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1. PREAMBULE 1.1. Introduction générale Le présent document co stitue le dossie  te h i ue appu a t la de a de de d ogatio  à l i te di tio  de : - détruire/d a ge / aptu e  et/ou d pla e  des i di idus d u e esp e p ot g e : la Mulette paisse, Unio crassus ; - détruire/altérer des sites de reproduction et des aires de epos d u e esp e p ot g e : la mulette épaisse Unio crassus ; - détruire/altérer des milieu  de ie et e  pa ti ulie  des lieu  de ep odu tio  d u e esp e p ot g e : la bouvière Rhodeus amarus. - détruire/altérer des milieux de vie et en particulier des lieu  de ep odu tio  d u e esp e p ot g e : le brochet Esox lucius. Le présent dossier comprend :  - une présentation détaillée du projet soumis à évaluation ; - une justification du projet et de son utilité publique majeure ; - une présentation des méthodologies et des sultats de l tude de l tat i itial du ilieu atu el ; - la présentation des impa ts sou is à d ogatio  faisa t l o jet de la de a de ; - les mesures aptes à les supprimer, les réduire ou les compenser ; - les formulaires CERFA. Le présent docu e t a t  dig  a e  l aide du guide p oduit pa  le Co seil Natio al pour la Protection de la Nature (CNPN) :  Guide « Espèces protégées, aménagements et infrastructures ». Recommandations pour la prise en compte des enjeux liés aux espèces protégées et pou  la o duite d e tuelles p o du es de d ogatio  au se s des articles L. 411-1 et L. 411-  du ode de l e i o e e t da s le ad e des p ojets d a age e ts et 
d i f ast u tu es. 1.2. Contexte réglementaire lié aux espèces protégées  1.2.1. Généralités Le régime de protection de la faune et de la flore en France trouve son origine dans trois textes : - la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature modifiée à diverses reprises, en particulier par 

la loi d o ie tatio  ag i ole du 5 janvier 2006 qui a mis en conformité le droit français avec les directives communautaires ; - la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages et en particulier son régime de protection stricte des espèces (art. 12 et 13) et de dérogation (article 16) ; - la directive 2009/147/CE (ex : 79/409/CEE du 02 avril 1979) concernant la conservation des oiseaux sauvages et en particulier son régime de protection stricte des espèces (art. 5) et de dérogation (art. 9). 
Le Code de l E i o e e t eg oupe aujou d hui l e se le des te tes l gislatifs et réglementaires fixant les obligations et démarches (cf. : Articles régissant la protection de certaines espèces sauvages, p.5. Il est complété par divers arrêtés fixant les détails (cf. : Textes applicables aux espèces protégées rencontrées sur 
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la zo e d tude, p. 6, des i ulai es d appli atio  et diff e ts guides p oduits pa  la Co issio  Eu op e e et par le CNPN. 1.2.2. Articles régissant la protection de certaines espèces sauvages 
L a ti le L -1 du ode de l E i o e e t stipule ue « …  lo s u'u  i t t s ie tifi ue pa ti ulie  ou ue les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits :  1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des ids, la utilatio , la dest u tio , la aptu e ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle [...] ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention […] ;  2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, [...] la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ;  4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que 
les p e i es a ti it s hu ai es et la dest u tio  ou l'e l e e t des fossiles p se ts su  es sites. […] ».  
L a ti le L -2 du ode de l Environnement précise qu un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées :  1° La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ;  2° La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ;  3° La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle elles s'appliquent ;  4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : - Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ; - Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; - Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 

des o s ue es fi ues p i o diales pou  l'e vi o e e t ; […] ». Dans ce contexte, des procédures spécifiques sont nécessaires pour déroger à la protection stricte d'espèces animales et végétales protégées, en application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement ainsi que de l'arrêté du 19 février modifié (cf. chapitre suivant).  
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1.2.3. Régime de dérogation aux interdictions liées à la protection de certaines espèces La demande de dérogation est intégrée à une procédure d’autorisation environnementale régie par les articles R181-13 et suivants du code de l’environnement.  1° Dénomination du pétitionnaire 2° Localisation du projet 3° Attestation de propriété 4° Description du projet 5° Etude d i pact environnementale le cas échéant 7° Eléments graphiques du projet 8° Note de présentation non technique  Article D181-15 - Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 - art. 2. Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de dérogation au titre du 4° de l'article L. 411-2, le dossier de demande est complété par la description :  1° Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ; 2° Des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande avec une estimation de leur nombre et de leur sexe ; 3° De la période ou des dates d'intervention ; 4° Des lieux d'intervention ; 
° S'il  a lieu, des esu es de du tio  ou de o pe satio  ises e  œu e, a a t des o s ue es bénéfiques pour les espèces concernées ; 6° De la qualification des personnes amenées à intervenir ; 7° Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données obtenues ; 8° Des modalités de compte rendu des interventions. 1.2.4. Textes applicables aux espèces protégées rencontrées sur la zone d’ tude 

● La mulette épaisse U. crassus  
L arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection.   Cet arrêté (Article 2 I.II.III) stipule que sont interdits pour ces espèces : - sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou l'enlèvement des œufs, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. - sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. - sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1EA1F0B5A6E9D993A4CA01666CD0CE17.tplgfr34s_3?cidTexte=JORFTEXT000033927468&idArticle=LEGIARTI000033929817&dateTexte=20200702&categorieLien=id#LEGIARTI000033929817
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
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L a t  du  janvier 2020 stipule que la mulette épaisse U. crassus appartient à la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN).  
● Le brochet E. lucius et la bouvière R. amarus  
L a t  du  d e e  fi e la liste des esp es de poisso s p ot g es su  l e se le du te itoi e national.  Cet arrêté (Article 1 I. II.) stipule que sont interdits pour ces espèces :   - La destruction ou l'enlèvement des oeufs ; - La destruction, l'altération ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de reproduction, désignés par arrêté préfectoral. 
L a t  du  ja ie   stipule ue le brochet E. lucius appartient à la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN).  La bouvière R. amarus e figu e pas da s l a t  du  ja ie  . Cette esp e appa tie t pas à la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN).    
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2. PRÉSENTATION DU DEMANDEUR  2.1. Le demandeur Pouvoir adjudicateur ou Maît e d ou age de l op atio  :  EUROMETROPOLE DE STRASBOURG EMS Direction Environnement et Services publics urbains Service Gestion et prévention des risques environnementaux 
, Pa  de l’ toile 67 076 STRASBOURG 2.2. Le aît e d’œuv e de l’op atio  

Bu eau d’ tudes SINBIO 5 rue des Tulipes 67 600 MUTTERSHOLTZ 2.3. Le bureau d'études naturaliste associé Pour réaliser ce dossier de dérogation, le aît e d ou age a fait appel au u eau d' tudes Tinca Environnement représenté par Romain Colin.  TINCA ENVIRONNEMENT 7, impasse Quinta Florentina 67 300 STRASBOURG Tél : 06.88.31.23.25 Mail. tinca.environnement@gmail.com  
Le u eau d tude Ti a E i o e e t a e  l i e tai e des ollus ues g a ds i al es d eau douce sur 
le uel s appuie ce dossier de dérogation.  
TINCA E i o e e t est u  u eau d tudes e  h d o iologie. A e tit e, il alise des diag osti s écologiques sur les milieux aquatiques et il propose aux décideurs des mesures de gestion. Tinca a été fondé 
e   à St as ou g pa  Ro ai  Coli . Le u eau d tudes poss de les o p te es et l uipe e t technique lui permettant de réaliser les analyses, les mesures et les prélèvements et ainsi de garantir la fiabilité de ses prestations.   Romain Colin, biologiste marin de formation Mait ise d o a ologie, U i e sit  de B est - DESS Gestion des ressources vivantes marines, Université de Caen), fi ie d u e o e o aissa e des ou s d eau g â e 
à l e p ie e a uise au sei  de l asso iatio  Sau o -Rhin où il avait en charge la thématique « continuité 

ologi ue ». Il a pa  ailleu s a uis aup s de l OFB des o aissa es te h i ues fia les pou  l tude des macro-invertébrés aquatiques (2014, Formation OFB Ni eau . L a al se h d o-morphologique des cours 
d eau , Fo atio  OFB CARHYCE  et l tude des a oph tes o pl te t so  e pe tise.   Tinca Environnement a mené depuis 2014 38 études sur les ollus ues g a ds i al es d eau dou e, da s des contextes divers : e atu atio  de ou s d eau, ta lissement de la continuité écologique, restauration et création de digues et restauration de micro-centrales. Il a en outre coordonné en 2018 et 2019 trois pêches de sauvetage de mulettes dans les départements du Bas-Rhi   et de l Au e . Les f ences du bureau 
d tude concernant la gestion des mollusques grands bivalves dulçaquicoles sont présentées en annexe 1 de ce document. 

mailto:tinca.environnement@gmail.com
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 Il est impératif de manipuler un mollusque aquatique grand bivalve pou  l ide tifie .  Le u eau d tude Ti a Environneme t fi ie d u  a t  p fe to al po ta t d ogatio  à l i te di tio  de aptu es/ elâ he s 
da s le ad e d op atio s d i e tai es et de sui is de l esp e Unio crassus Mulette paisse . L a t  p fe to al est a o d  jus u au  d e e 2021 et concerne les 11 départements : Ardennes, Vosges, Moselle, Meuse, Meurthe et Moselle, Marne, Haute Marne, Aube, Bas-Rhin et Haut-Rhi . L a t  p fe to al pour le département du Bas-Rhin est présenté en annexe 2 de ce document. 3. PRÉSENTATION DU PROJET ET JUSTIFICATION AU REGARD DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L -2 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 3.1. Contexte du projet 
L Eu o t opole de St as ou g, ep se t e pa  la Direction Environnement et Services Publics Urbains, Service Gestion et Prévention des Risques environnementaux, souhaite engager un programme de 
estau atio  des ou s d eau situ s su  so  te itoi e. Cette opération concerne principalement les cours 

d eau pou  les uels u  s h a d a age e t SAGEECE  ou u  pla  de gestio  a t  la o  ; il s agit de 
la Souffel à Rei hstett et Mu dolshei , de l Ost alde g a e -Bannscheidgraben, du Muhlbach de Koenigshoffen, du Canal des Français à la Robertsau et du Neubaechel à Eckwersheim.  
Les o je tifs g au  de l op atio  ise t à a lio e  les ualit s biologiques, hydrauliques et paysagères 
des ou s d eau. A es o je tifs glo au , des o je tifs plus sp ifi ues so t assig s à ha ue ou s d eau e  fonction des enjeux identifiés.  3.2. Localisation du projet Le projet po te su  l a age e t de  ou ages OH , OH  et OH  p se ts da s le ou s d eau « Le Muhlbach » du quartier Koenigshoffen à Strasbourg.  Figure 1 : Localisation des ouvrages OH1 OH2 et OH3 sur le Mulhbach du quartier Koenigshoffen à Strasbourg 
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3.3. Fonctionnement du Muhlbach de Koenigshoffen Le Muhlbach est alimenté depuis le canal de la Bruche par un ouvrage hydraulique principal (OH0), ne faisant 
pas pa tie du p se t p ojet, o stitu  de  a es a œu a les, ai si ue pa  u  ou age a e e constituant une prise d'eau des étangs de pêche située environ 200 m en amont de l'ouvrage d'alimentation principal, et restituant le débit à l'aval de ce dernier dans le Muhlbach.  Après avoir transité par un premier ouvrage hydraulique de type ancien moulin à bras de décharge (OH1), le Muhlbach se divise en deux bras (Bras Nord et Bras Sud) qui rejoignent le Fossé des Remparts. Le Bras Nord est jalonné par deux ouvrages (OH4 et OH5), le Bras Sud par deux autres faisant l'objet des aménagements (OH2 et OH3). A noter que la répartition entre les deux bras est contrôlée par l'ensemble OH2 - OH4. Sur le bras Sud existe un ouvrage de prise vers un ancien fossé. Ces ouvrages constituent autant d'obstacles à la continuité écologique.  Figure 2 : Fonctionnement du Muhlbach de Koenigshoffen   3.4. Objectifs du projet  
L o je tif du p ojet est de double :  - Rétablir la libre circulation piscicole dans le Muhlbach pa  l a age e t de passes à poisso s au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 ; - Restaurer la dynamique naturelle du Mulhbach à l a o t de l ou age OH1, diversifier les faciès 

d oule e t et améliorer la qualité des habitats piscicoles en abaissant la lig e d eau.   3.5. Ouverture expérimentale des vannes des ouvrages  Les vannes des ouvrages OH1, OH2 et OH3 ont été ouvertes le 26/01/2010 afin de caractériser les habitats 
iologi ues du Muhl a h lo s u il et ou e u  p ofil e  lo g naturel.    
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Au vu des observations relevées à la suite de l'ouverture des différents vannages, 3 secteurs géographiques ont été définis : - le secteur amont entre le canal de la Bruche et l'ouvrage de l'ancienne scierie (OH1) ; - le secteur central entre l'OH1 et la vanne du CREPS (OH2) ; - le secteur aval entre l'OH2 et la vanne en aval du pont SNCF (OH3).  3.5.1. Secteur amont On observe globalement un abaissement de la lame d'eau d'environ 0,8 m et l'apparition de sinuosités. On constate également une variation des vitesses d'écoulements et la disparition du phénomène de miroir, engendrée par l'incidence de la vanne de l'OH1 fermée.   On constate :  - une diversification des habitats avec des hauteurs d'eau allant d'environ 0,2 m à 1,2 m ; - l'apparition de banquettes ; - des déchets en tout genre se trouvant dans le lit qui doivent être supprimés ; - la présence d'embâcles (souches et arbres morts tombés dans le lit) qui contribue localement, à la diversification des habitats ; - la présence de nombreux rejets probablement pour la plupart d'eaux pluviales ; - en amont de l'ouvrage, des banquettes relativement importantes mais concentrées principalement en rive gauche. Ce phénomène est dû au chenal d'écoulement préférentiel entraîné par l'ouverture de la vanne du bras de décharge et la fermeture des arches de l'ouvrage.   Figure 3 : Secteur amont le 26/01/2010          3.5.2. Secteur central On observe globalement, avec l'ouverture complète de la vanne de l'OH2, un abaissement de la lame d'eau de 0,1 m à 0,2 m sans pour autant observer de modifications des écoulements tant sur la répartition des débits au niveau de la diffluence entre le bras nord et le bras sud que sur l'effet miroir maintenu par le radier de la vanne au CREPS. Par conséquent, le gain sur le milieu est relativement nul.   Le fossé de Lautertrang se trouvant en rive droite du Muhlbach et qui démarre au droit du CREPS à l’aval de la voie SNCF 'est plus ali e t  u’e  p iode de hautes eaux.    
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Figure 4 : Le Muhl a h à l’a o t i diat de l’OH  gau he  à la difflue e as o d/ as sud               3.5.3. Secteur aval L'ouverture de la vanne de l OH  en 2010 a apporté également une bonne plus-value au milieu puisqu'on se retrouve dans la même configuration que sur la partie amont. On observe globalement un abaissement de la lame d'eau de 0,2m à 1m et l'apparition de sinuosités. On constate également une variation des vitesses d'écoulements et la disparition du phénomène de miroir engendré par l'incidence de l'ouvrage vanne fermée.  On observe :  - l'apparition de banquettes voire de petites plages constituées pour l'instant de vases et de limons qui se coloniseront naturellement ;  - des déchets en tout genre se trouvant dans le lit qui doivent être supprimés ;  - la présence d'embâcles (souches et arbres mort tombés dans le lit) qui contribuent localement à la diversification des habitats ;     Figure 5 : Le Muhl a h à l’a o t de l’ouv age OH  ap s ouve tu e de la va e          3.6. A age e t de l’ouvrage OH1 (Moulin de la Chartreuse) Les cotes fournies dans le présent paragraphe sont données en IGN 69. Les plans 01 et 02 et les profils 01 et 02 en annexe 7 du présent document illustrent les a age e ts au d oit de l OH .  
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3.6.1. Descriptif de l'ouvrage actuel L'ouvrage actuel est constitué d'une partie usinière fixe au droit du moulin, et d'un vannage de décharge latéral en rive droite à l'amont immédiat. 
● Ouvrage usinier du moulin L'ouvrage est constitué de trois arches dont la largeur varie entre 2,9m et 4,7m. Elles sont plus ou moins obstruées et des madriers en bois ainsi que des bâches plastique ont été mis en place, en remplacement des anciennes vannes, afin de limiter au maximum les débits transitant par ces dernières.   Ces trois arches alimentent un bief comprenant en aval immédiat des arches une fosse de dissipation d'environ 15 m de large sur 7 m de long, avant de reformer un chenal de 10 m de largeur sur environ 80 m de linéaire.  La lame d'eau sur la partie aval est influencée par les ouvrages (OH4 et OH2) se trouvant respectivement sur le bras Nord et Sud garantissant une bonne répartition entre ces derniers.  La crête du portique gauche possède un radier à la cote de 139,90 m. Il mesure 4,77 m de large pour 7 m de long.  Figure 6 : Ouvrage OH1 (A he ouve te e  ive gau he  et Muhl a h à l’aval de l’OH           
● Ouvrage de décharge latéral L'ouvrage est constitu  d'u e a e à a œu e a uelle montée sur un coursier faisant seuil à la cote de 

,  . Les aço e ies et le adie  so t e  au ais tat. La la geu  de l ou age de d ha ge est de ,  m puis 2,83 m pour une longueur de 7,21 m.   Le bras de décharge accueille la grande majorit  du d it t a sita t da s le Muhl a h. La pa tie a œu a le est en bon état mais les bajoyers ainsi que la rampe du coursier sont détériorés. Les bajoyers et radiers sont constitués à la base de moellons en grès et ont été repris en partie par la mise en œu e de to .   Le bras de décharge d'environ 5 m de large présente une bonne pente favorisant des vitesses d'écoulements variées et donc une certaine diversité du milieu avec un substrat caillouteux. Le fond du lit se trouve à 5 m 
de l ou age à u e ote de 139,13 m et à 15 m à une cote de 138,72 . Il s a e ue le p ofil a al est plus 
li ita t et i flue e la la e d eau a o t. Pou  u  d it de  l/s, le i eau d eau a al esti  est de .  m.  
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Figure 7 : Vanne de d ha ge e  ive d oite de l’ouv age OH1 et bras de décharge             
● Fonctionnement hydraulique actuel Depuis l'ouverture de la vanne de décharge, le débit transitant par ces arches est nul. Une intervention a été menée afin de dégager l'arche se trouvant en rive gauche. Après dégagement de cette arche, il apparaît que les éléments de maçonnerie permettant le soutien des vieux éléments bois pour le fonctionnement de l'ancienne scierie sont toujours en place. Un voile béton a été rajouté en sortie de l'arche pour une raison inconnue. Afin de permettre un petit filet d'eau, ce voile béton a été percé et la vanne de décharge a dû être partiellement baissée afin de rehausser suffisamment le niveau d'eau pour maintenir un débit sanitaire sur le bras principal par l'arche se trouvant coté rive gauche.  3.6.2. Descriptif de l'aménagement projeté sur l'ouvrage OH1 
● Objectifs  - Abaissement de la ligne d'eau à l'amont - Transit du débit et des fonctionnalités écologiques par le bras de décharge  - Maintien d'un débit sanitaire dans le bief - Adaptation de la partie usinière sans intervention sur le radier.  Afin de remplir simultanément ces objectifs, et ce, sans créer d'échancrure dans les fondations du moulin, il n'y a qu'un seul principe d'aménagement qui peut être retenu compte tenu du contexte. A savoir la reprise 

et l adaptatio  de l ou age de d ha ge.  
● Ouv age de d ha ge 

Co pte te u de l tat d g ad  de l ou age, il est proposé :  - De eti e  l i t g alit  des pa ties a ie es passe elle, a age, …  ; - Démonter les parties latérales au d oit de l ou age e  eilla t à o se e  les ajo e s du côté du 
ouli  pou  l aspe t pa sager (projet de cheminement piéton et cycliste en rive gauche) ; - De reprendre complètement le radier existant qui est en mauvais état et de le rabaisser de manière à avoir une fosse de dissipation en aval des chutes de 1 m ; - Mettre en place trois voiles béton de 0,2  d paisseu  dot s d ha u e de 0,2 m de large pour 0,58m de hauteur formant des chutes de 0,22 m ; - C e  u  seuil e  e o he e t liaiso  e  a al de l ou age p se ta t gale e t u e hute de 0,22  dot  d une échancrure de 0,2 m de large pour 0,58 m de hauteur et 0,20  d paisseu .  
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● Données hydrauliques Le tableau ci-dessous récapitule les données de débits à notre disposition :  Répartition des débits actuels Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 DHI 2013 (m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CB2 PPRI 2015 (m³/s)  Amont OH1 1,67 3,25 3,82 3,41 7,1 OH2 (CREPS) 1,51 2,16 4,81 2,24 5 OH3 (Aval bras Sud) 14,52 19,47 31,8 19,01 34,6 OH4 (bras nord) 0,18 1,08 3,48 1,169 3,7 Débit cumulée OH2 + OH4 1,69 3,24 8,29 3,41 8,7 H eau estimé sur OH1 vanne ouverte 139,4 139,494 139,53 139,504 139.724  Remarque :  
Ces sultats so t ala les u i ue e t e  as d ou e tu e de la a e pou  u  e e t e eptio el et 

e p e e t pas e  o sid atio  l ou e tu e des a hes sous le moulin. En cas de non ouverture de la 
a e, les hauteu s d eau se aie t plus i po ta tes que les cotes projets.  

 

● Caractéristiques des ouvrages 
L ou age se p se te sous la fo e d u e passe à poisso  o stitu  de  oiles to s seuils  à  et d u  pré-barrage en enrochement (seuil 4). Les caractéristiques de ces ouvrages sont données dans le tableau ci-
dessous. Le di e sio e e t des ha u es a t  d fi i ia le logi iel Cassiop e su  la ase d u  d it 

i i u  de ,  /s et d u  d bit maximum de 0,8 m³/s.   Seuil 1 2 3 4 Cote échancrure (m) 139,33 139,11 138,89 138,67 Cote surverse (m) 139,91 139,69 139,47 139,25 Largeur échancrure (m) 0,2 0,2 0,2 0,2 Longueur de surverse (m) 3,81 3,81 3,81 4 
 

● Cal ul d’i ide e e  ue Compte tenu des caractéristiques des différents ouvrages existants ou à créer, il a été utilisé la formule hydraulique suivante pour déterminer la répartition des débits.  Formule pour les seuils dénoyés rectangulaire :  Débit Q = µ. L . √ g . Y /   Avec µ = 0,43 pour un seuil mince rectangulaire. Avec µ = 0,385 pour un seuil épais rectangulaire. L = longueur de la surverse 
Y  = hauteu  d eau a o t au-dessus de la crête de seuil.    
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A noter : - Qu u  seuil est o sid  o e pais si son épaisseur C > 2.Y1/3 - Qu u  seuil pais est o sid  o e d o  si Y /Y  < .  a e  Y  ep se ta t la hauteu  a al au-dessus de la te de seuil. Si le i eau d eau est e -dessous de la te de seuil, l oule e t est dénoyé. - Qu u  seuil est considéré comme mince si : son épaisseur C < Y1/2  Les résultats obtenus figurent dans le tableau ci-dessous :   Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 (m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CBA (m³/s) Amont OH1 1,67 3,25 3,82 3,41 7,1 Cote voile (m IGN 69) 140,27 140,543 140,633 140,58 141,07  Les résultats de calculs de contrôle pour définir si le seuil est considéré comme mince ou non (C < Y1/2) figure dans le tableau ci-dessous :  Ouvrage C Q10 Q30 Q100 Q1990 Q100 CBA Voile béton 0,2 0,18 0,3165 0,3615 0,335 0.58  On constate que pour la situation de crue décennale le seuil ne peut être considéré comme mince mais si 
l o  tie t o pte de la fo ule pou  les seuils pais (C > 2.Y1/3) on obtient le résultat suivant :  Ouvrage C Q10 Voile béton 0,2 0,24  Remarque : L ou age se situe da s u e o figu atio  de seuil i e o  o pte te u des hutes a al. Da s le cadre de la formule des seuils rectangulaires, il faut un coefficient de noyage K selon Vennard et Weston (1943). Ce coefficient K est défini à l aide d u  a a ue e  fo tio  d Y /Y  et de Y /p où p est la p ofo deu  
d eau e t e le fo d du lit e  a o t et la te du seuil. O  o tie t les sultats sui a ts :  Evènement Coefficient K Q10 0,97  Q30 0,85  Q100 0,83  Q1990 0,82  Q100 CBA 0,77   Remarques :  En situation décennale, on se trouve entre une situation de seuil épais et mince. En appliquant les deux formules, on obtient sensiblement le même résultat. 
Ces sultats s e te de t ho s ou e tu e des a hes et ep se te t do  u e hauteur maximaliste. Sur la 

ase des p ofils à ot e dispositio , il este u e e a he de l o d e de   a a t d attei d e le TN de la 
e ge.L ou e tu e et la apa it  d oulement des arches ne sont pas prises en compte faute de données topographiques puis u il faut au p ala le p o de  à l ou e tu e des a hes. A e jou , seule l a he gau he est ouverte. Elle présente une surverse pour une cote à 139.70 m, soit 1,37 m sous le i eau d eau a i u  estimé. 
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3.6.3. Note de calcul pour le franchissement piscicole 
E  as de d it i i u  o  o tie t, à l aide du logi iel Cassiop e les sultats sui a ts :    
Esti atio  des d its a a t su e se ia l outil p a age de Cassiop e. Les hutes so t o p ises e t e  cm et 22 cm pour un débit de 186 l/s. Les relevés topographiques complémentaires alis s su  l ou age OH1 permettent d esti er pour une hauteur de ,   u e ali e tatio  de  l/s da s l a he d gag .    
Esti atio  des d its a a t su e se ia l outil p -barrage de Cassiopée. Les chutes sont comprises entre 22 cm et 24 cm pour un débit de 394 l/s. Les relevés topographiques complémentaires réalis s su  l ou age OH1 permettent d esti er pou  u e hauteu  de ,   u e ali e tatio  de  l/s da s l a he d gag .  
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  Estimation des débits a a t su e se ia l outil p a age de Cassiop e. Les hutes so t o p ises e t e  et 22 cm pour un dé it de  l/s. Les ele s topog aphi ue o pl e tai e alis s su  l ou age OH  

pe et d esti  pou  u e hauteu  de ,   u e ali e tatio  de l o d e de  l/s da s l a he d gag .  
Le di e sio e e t des assi s pe et d e isage  u  f a hisse e t sur une plage de fonctionnement de 
l ou age o p is e t e ,  et ,  /s o espo da t au  d its ou a ts du Muhl a h de Koe igshoffe . En prenant e  o sid atio  les d its pou a t t a site  da s l a he d gag e de l OH , l ou age este franchissable pour des débits dans le Muhlbach de Koenigshoffen atteignant 1,2 m³/s. Dans tous les cas, le 
d it passa t pa  l ou age de f a hisse e t est ette e t sup ieu  au d it passa t pa  l OH . Il  a 
do  pas de p o l e d att ait pou  la fau e pis i ole.  Remarque : Co pte te u des puissa es dissip es o  peut s atte d e e  asses eau  à u e s di e tatio  
da s les assi s. N a oi s, l a age e t e se t ou e pas su  u  ou s d eau atu el, seul des s di e ts fins peuvent transiter limitant fortement ce risque.  3.7. Aménagement de l'ouvrage OH2 (Villa Schweitzer au CREPS) Les cotes fournies dans le présent paragraphe sont données en IGN 69. A noter u il  a u e i te o e io  entre les ouvrages OH2, OH4 et le fossé du Lautertrang. Le plan 03 et les profils 03 à 07 en annexe 8 du présent document illustrent les a age e ts au d oit de l OH .  3.7.1. Descriptif de l'ouvrage actuel 

● Co stitutio  de l’OH  
L'ou age o p e d u  a age à a œu e a uelle ôt  RD  do t le adie  est à u e ote de ,   et un seuil (côté RG) à une cote de 139,45 m, l'ensemble barrant transversalement le lit du Muhlbach en tête 
de l a ie  se teu  souterrain de 60 ml.  Dans le prolongement de la vanne existe une rampe déversante sur 45 m avec une pente variable. En aval de l ou age et su   l le fo d du lit est pa  et les e ges aço es.    



 

16  

● Co stitutio  de l’ouv age OH  
L ou age o p e d u e pa tie a œu a le o stitu  d u e a e a uelle ot  RD  do t le adie  est à une cote de 138.91 m et un seuil (coté RG) à une cote de 138,86 m surélevé par des madriers à une cote de 139,08 m.  

● Le fossé Le fossé, alimenté par une buse uip e d u e grille do t le fil d eau est à une cote de 139,14 m est 
aujou d hui pa tielle e t à se  u e o e pa tie de l a e. Il sera déconnecté dans le cadre du projet.  

● Fonctionnement hydraulique actuel : L'ouvrage OH2 contrôle : - la répartition des débits entre le Bras Sud et le Bras Nord, conjointement avec son homologue l'OH4.   - l'alimentation d'un fossé en rive droite du Muhlbach, dont la prise se fait via un ouvrage busé équipé 
d u e g ille (45 ml), qui longe la voie SNCF et rejoint le Muhlbach à l'amont de l'OH . L ali e tatio  de ce fossé sera supprimée dans le cadre du projet.  

L a al se des ele s topog aphi ues o t e ue :  - Les radiers de l OH  et de l OH  so t espe ti e e t de ,  m et 138.86 m ; - Le sommet des madriers présents su  l OH  est de 9,08 m et le sommet de la vanne à 139,36 m ; - Su  l OH , la su e se se t ou e à u e ote de ,  . La a e est do  a œu e de manière à maintenir une cote suffisante en amont pour maintenir un écoulement sur le bras nord et une 
ali e tatio  d u  fossé sachant que le radier au droit de la vanne est de 138,84 m. Selon les débits 
d ali e tatio , il est a tuelle e t essai e de joue  su  l ou e tu e et la fe etu e de ette a e pour gérer la répartition des débits entre le bras nord et le bras sud tout en alimentant le fossé.  3.7.2. Descriptif de l'aménagement projeté 

● Objectifs  Abaissement de la retenue amont avec maintien de la répartition entre Bras Nord et Bras Sud tout en permettant la continuité écologique sur le Bras Sud.  
● Aménagement de l’OH4 

L a age e t de l OH  o espo d à u e ou e tu e o pl te de la a e a tuelle et le et ait des ad ie s en bois existant.  
● Aménagement du Fossé 

L a age e t de ce fossé, envisagé dans un premie  te ps, e se fe a plus, d u e pa t du fait u il est à 
p se t guli e e t à se  et u il e o stitue do  plus u  iotope u il o ie t de p se e  et d aut e part pour éviter de scinder les débits, déjà relativement faibles, et donc concentrer la totalité des écoulements dans le Muhlbach.   

● Aménageme t de l’OH  
L a age e t de l OH  o siste à alise  u  lit su    présentant une pente moyenne de 1,05 % ce qui nécessite : - La suppression du vannage et des moellons en grès qui dépassent du radier actuel ; 
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- La o stitutio  de a uettes d hélophytes de 30 cm de haut par rapport au fond du lit, en rive droite et gauche de a i e à o se e  u  lit d e i o    de la ge ; - L a age e t d u  seuil de fo d e  e o he e t e  a al de l a age e t afin de retenir les matériaux constituant le fond du lit réalisé.  
Les a uettes d h loph tes se o t alis es de la a i e suivante : - La ise e  œu e d u  g ote tile iod g ada le e  t eillis o o de  g/  et la ise e  œu e d u  feutre biodégradable aiguilleté renforcé en toile de jute de 1000 g/m² reposant sur les emprises à végétaliser ; - Mett e e  œu e les at iau  te eu  à l aide d u e pelle ou d u  a io  g ue su  l paisseu  souhaitée ; - Recouvrir la terre avec le treillis coco et le feutre de manière à constituer un boudin. Les géotextiles seront fi s à l aide d ag afes à aiso  de  ag afes de   de lo g pa  tre carré de banquettes ; - Les a uettes so t e suite g talis es à l aide d h loph tes à aiso  de  U/ . Le listi g des hélophytes est fourni dans le tableau ci-après.  ESSENCES PROPOSEES Iris pseudacorus Iris des marais Lythrum salicaria Salicaire commune Sparganium erectum Rubanier dressé Juncus conglomeratus Jonc aggloméré Bidens tripartita Cha e d eau, ide t t ipa tite Mentha aquatica Menthe aquatique Lysimachia vulgaris Lysimaque commune Myosotis scorioides Myosotis Carex acuta Laiche grêle  Le fond du lit sera constitué de matériaux alluvionnaires inertes ou en matériaux concassés issus de déchets 
de a i e d u e de sit  i i u  de ,  kg/l  do t le dia ètre moyen doit être supérieur à 12 cm. 
L paisseu  des at iau  a ie su  l e se le de l a age e t. Ils se o t dispos s de a i e à a oi  u e hauteur moyenne entre le fond du lit et les banquettes de 30 cm. Le fond du lit sera incurvé de manière à pouvoir conce t e  les oule e ts et a ie  les itesses d oulement sur la section en eau.  
Le seuil de fo d alis  e  li ite a al du site au a u  adie  à la ote de ,   soit au i eau d eau a tuel 

ote fi  pa  le adie  e  a o t de l OH . Il formera une a pe de   de lo g jus u au fo d du lit a tuel (137,30 m) prolongé par une fosse de dissipation de 3 m de long et de 80 cm de profondeur. Le seuil de fond 
se a o stitu  de lo s e  e o he e ts o  g lifs de  à  kg is e  œu e su    d paisseur. Un 
g ote tile s th ti ue se a is e  œu e sous les e o he e ts pou  a lio e  la te ue de l ou age da s le temps. 3.7.3. Fonctionnement hydraulique 
Le di e sio e e t h d auli ue des a age e ts se ase su  les do es fou ies pa  l Eu ométropole 
de St as ou g da s le ad e des od lisatio s h d auli ues effe tu es su  l e se le de so  te itoi e. Il vise à la fois à déterminer le débit minimum pour un bon fonctionnement des aménagements et à définir leurs incidences en crues.   Une autre campagne de mesure a été réalisée afin de confirmer les débits courants transitant par le 
Muhl a h et d affi e  la pa titio  e t e les as o d et sud.  
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● Données hydrauliques Le tableau ci-dessous récapitule les données de débits de crues à notre disposition :  Répartition des débits actuels Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 DHI 2013(m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CB2 PPRI 2015 (m³/s)  Amont OH1 1,67 3,25 3,82 3,41 7,1 OH2 (CREPS) 1,51 2,16 4,81 2,24 5 OH3 (Aval bras Sud) 14,52 19,47 31,8 19,01 34,6 OH4 (bras nord) 0,18 1,08 3,48 1,169 3,7 Débit cumulée OH2 + OH4 1,69 3,24 8,29 3,41 8,7  En situatio  ou a te, l ali e tatio  du Muhl a h se situe su  la ase de l a e  et selo  les do es fournis par le CD67) entre 200 et 470 l/s sans prise e  o pte de l ali e tatio  des ta gs de p hes. Les mesures complémentaires réalisées permettent d appo te  les o pl e ts i-dessous :  
L a age e t de l OH  se ase su  les d its u ul s au d oit des ou ages OH  et OH . Il a été recherché une si plifi atio  a i u  de la gestio  h d auli ue du Muhl a h. La a e su  l OH  se a supp i e et la 

a e su  l OH  pou a t e fig e pou  ite  toute a œu e. 
 

● Caractéristiques des ouvrages Le calage des ouvrages pour la répartition des débits a été défini sur les éléments suivant : - Les di e sio s de su e se de l OH  ; - La capacité du lit créé au droit de l OH . 
 

● Ca a t isti ues de l’OH  Le tableau ci-dessous apitule les a a t isti ues de l OH  ap s e l e e t des ad ie s e  pla e et vanne levée : Caractéristiques OH4 - Surverse OH4 - Vanne L (m) 3,34 3,45 C (épaisseur - m) 0,37 0,37 Radier (m) 138,86 138,91  
● Ca a t isti ues de l’OH  

L ou age OH  o espo d ai si à la o stitutio  d u  lit atu el p se ta t les a a t isti ues i-dessous : - Une pente de 1,05 % sur 95 ml ; - Un fond du lit à une cote de 138,70 m ; 
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- U e se tio  d oulement de 2 m de large avec des talus en 3H/2V sur 20 cm et un fond du lit présentant une forme triangulaire de 1,4 m en base inversée et une hauteur de 10 cm.  Cette section permet de privilégier les écoulements sur le bras sud en période de basses eaux mais permet de tendre vers une répartition plus équilibré pour des débits courants et en hautes eaux.  3.7.4. Calcul pour la répartition des débits en crue Compte tenu des caractéristiques des différents ouvrages existants ou à créer, il a été utilisé les formules hydrauliques suivantes pour déterminer les débits transita t pa  l ou age OH  à l aide de la fo ule des 
seuils d o s e ta gulai e et de Ma i g St i kle  pou  l OH .  Formule pour les seuils dénoyés rectangulaire :  Débit Q = µ. L . √ g . Y /   Avec µ = 0,43 pour un seuil mince rectangulaire. Avec µ = 0,385 pour un seuil épais rectangulaire. L = longueur de la surverse 
Y  = hauteu  d eau a o t au-dessus de la crête de seuil.  A ote  u u  seuil est o sid  o e pais si : son épaisseur C > 2.Y1/3  
A ote  u u  seuil pais est o sid  o e d o  si Y /Y  < .  a e  Y  ep se ta t la hauteu  a al au-dessus de la te de seuil. Si le i eau d eau est e -dessous de la te de seuil, l oule e t est dénoyé.   Les résultats de calculs de contrôle pour définir si le seuil est considéré comme épais ou non (C > 2.Y1/3) figure dans le tableau ci-dessous :  Ouvrage C Q10 Q30 Q100 Q1990 OH4 - surverse 0,37 0,15 0,21 0,35 0,21 OH4 - Vanne 0,37 0,13 0,18 0,33 0,19   La formule de Manning Strickler est définie ci-dessous :  Débit     Q = Ks . S.(S/R)2/3 . I1/2  Ks = Coefficient de rugosité S = Section en eau (m²) P = Périmètre mouillé (m) R = S/P I = pente  
Co pte te u des di e sio s de l OH  et du alage altimétrique proposé pou  l OH , o  o tie t la répartition hydraulique en crue telle que définis dans le tableau ci-dessous :   
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Nouvelle répartition Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 DHI 2013 (m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CB2 PPRI 2015 (m³/s)  OH2 0,70 1,45 4,33 1,57 4,68 OH4 1,08 1,76 4,15 1,86 4,15 Total 1,78 3,22 8,48 3,42 8,83 Cote Heau 139,09 139,17 139,37 139,18 139,39  3.7.5. Calcul pour la répartition des débits en basses eaux La répartition des débits telle que proposée prend en considération la capacit  h d auli ue de l ou age OH 4 sans ses madriers et vanne levée ainsi que la capacité hydraulique du lit naturel recréé en remplacement 
de l OH . Le lit e  ta t alis  à l aide at iau  o ass s d u  dia t e o p is e t e 10 et 20 cm, il est stable est fait office de seuils pouvant être utilisé pour gérer la répartition des débits.  La répartition des débits en basses eaux a été définie sur la base de la formule pour les seuils dénoyés rectangulaires et de la formule de Manning Strickler.  Les résultats obtenus sont définis dans le tableau ci-dessous.  Nouvelle répartition en situation courante Données établis en fonction des adie s de l’OH  et de l’a age e t 

d’u  lit au d oit de l’OH  Cote H eau (m) 138,91 138,93 138,95 138,97 138,98 139,00 139,02 Tirant d'eau sur OH2 0,21 0,23 0,25 0,27 0,28 0,3 0,32 OH2 (en m³/s) 0,160 0,200 0,240 0,280 0,300 0,350 0,320 OH4 (en m³/s) 0,06 0,120 0,200 0,290 0,350 0,460 0,580 Total (en m³/s) 0,22 0,32 0,44 0,57 0,65 0,81 0,90  Remarque :  Il est possible de fa o ise  la pa titio  des d its da s le as Sud e  fe a t la a e su  l OH  sous se e 
de dispose  d u e hauteu  d eau sup ieu e à ,  .  3.7.6. Cal ul des hauteu s d’eau et o t ai tes hydrauliques au droit de 

l’a age e t de la pa tie découverte 
Le di e sio e e t de et a age e t essite d app he de  les hauteu s d eau ai si ue les fo es 
t a t i es et les fo es d a a he e ts su  l a age e t. Pou  e fai e ous a o s alis  4 profils en travers représentatifs de l a age ent.   
Les hauteu s d eau o t t  al ul es pou  u e ue e te ale (situation la plus défavorable) à l aide de la formule de Manning Strickler. Les résultats obtenus permettent de définir les forces tractrices et la capacité de transport solide.  Les données et résultats sont fournis dans le tableau ci-dessous :    
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Paramètre Profil 1 Profil 2 Profil 3 Profil 4 Ks 33 33 33 33 S 2,47 2,42 2,47 2,59 R 0,43 0,42 0,43 0,4 I 1,05 % 1,05 % 1,05 % 1,05 % V (m/s) 1,93 1,90 1,92 1,86 Q (m³/s) 4,68 4,68 4,68 4,68 H (m) 139,07 139,02 138,84 138,59 Ø moyen du grain 0,12 0,12 0,12 0,12 Force tractrice en fonction du rayon hydraulique (R) 45 44 45 43 t en (N/m²) Force tractrice en fonction de la vitesse V 45 44 45 43 t en (N/m²)  
● Définition du diamètre des grains Le diamètre des grains est défini par la formule du Schield en fonction de la force tractrice. Cette formule permet de définir à partir de quel diamètre moyen le fond alluvionnaire se met en mouvement.  T* désigne le paramètre de Schield calculé pour le diamètre médian d50. Les limites du paramètre de Schield sont définies selon le graphique ci-dessous. Le diamètre d* est fournis en mm.  
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La formule du Schield est définie de la manière suivante :  t* = (gs.R.i)/((gs-gw).d50)  gs Poids volumique spécifique des grains  kg newton /m3  gw poids volumique de l'eau  kg newton /m3  R  Rayon hydraulique  Mètre i Pente de l'écoulement    d Diamètre du grain  Mètre  
● Définition de la force tractrice en fonction du rayon hydraulique La force tractrice en fonction du rayon hydraulique est définie par la formule suivante :  t = ρ.R.i  

ρ = Poids u itai e de l eau soit  000 N/m³ R = Rayon hydraulique défini par S/P (cf. paragraphe 4.3.3) I = Pente du lit  Remarque :  
Les sultats o te us ette t e  a a t ue le hoi  de la solutio  d a age e t su  la ase de la sista e des « matelas de fascine vivante » tel que défini dans le Guide Lachat des techniques végétales éditions 2002, 
p se te u  is ue à la fi itio  des t a au  ais est sta le ua d l a age e t est g talis . Cette obsevration constitue une mise en garde technique mais n engendre aucun impact spécifique sur les espèces qui font l objet de ce dossier.  

● D fi itio  de la fo e t a t i e e  fo tio  des vitesses d’ oule e t La force tractrice en fonction des vitesses d oule e t est d fi ie pa  la fo ule sui a te :  
t = ρ . Ks-³/2 . V³/2 .i¼  

ρ = Poids u itai e de l eau soit  000 N/m³ 
V = Vitesse d coulement en m/s Ks = Coefficient de rugosité I = Pente du lit  3.7.7. Note de calcul pour le franchissement piscicole 
Le lit  pe et u  i eau d eau e  situatio  ou a te de 20 à 30 cm pour une pente de 1,05 % présentant 
des itesses d oule e t o prises entre 0,4 et 0,8 m/s (160 à 350 l/s) avec une moyenne de 200 l/s présentant une vitesse de 0,7 m/s. La granulométrie nécessaire pour permettre une stabilité du fond du lit per et gale e t d aug e te  la ugosit  da s le fo d du lit fa o isa t la i culation piscicole. De plus, la se tio  d oule e t est h t og e fa o isa t les a iatio s de itesses au sei  de la se tio  h d auli ue favorisant également la remontée piscicole.  
Re a ue : Les otes et itesses d oule e t o t t  al ul es à l aide de la formule de Manning Strickler sur la base du lit créé (2 m de largeur pour 30 cm de hauteur avant débordement sur les banquettes et une pente de 1,05 %). 
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3.8. Aménagement de l'ouvrage OH3 Le plan 04 et le profil 08 en annexe 9 du présent document illustrent les a age e ts au d oit de l OH .   3.8.1. Descriptif de l'ouvrage actuel 
● Le vannage   L'ouvrage OH  est u e a e diffi ile e t a œu a le e  aiso  de la tust  du s st e de le age. Elle occasionne une chute d'environ 1 m dont 80 cm sont à imputer à la vanne et 20 cm sont à imputer au radier en béton existant. La hauteur de chute, vanne fermée, empêche la libre circulation piscicole, en revanche, vanne ouverte, l'ouvrage peut être franchissable pour certaines espèces piscicoles et suivant les débits.  Il est important de souligner que les berges et le fond du lit sont entièrement artificiels en amont et en aval de l'OH 3. A ote  u il  a u e diff e e e t e le fo d du lit de  ,   e  a o t de la a e et le adie  au droit de la vanne, soit une pente de 1,5 % avec un fond du lit bétonné.  
Le va age de l’ouv age OH3 est actuellement maintenu en position haute.  
● Le canal de décharge de l'Ill   Le canal de décharge de l'Ill arrive en rive droite du bras Sud, il est à cet endroit-là chenalisé avec des berges 
et u  fo d to s o asio a t des itesses d oule e t importantes rendant la continuité piscicole difficile voire impossible suivant les débits et les espèces.  
● Le Fossé du Lautertrang   Le fossé arrive environ 15 m en amont de l'OH3 et forme une chute de 40 à 50 cm lorsque la vanne est ouverte. Le fossé ayant une surlargeur et étant bétonné à cet endroit-là, il ne peut être accessible pour la faune piscicole, d'autant que les débits y transitant sont faibles. On voit là égale e t ue e foss  a pas 
d i t t e  ati e de zo e de f a e pote tielle, tant pas accessible par les poisso s pa  l a al. Il est donc pas problématique de ne pas assurer son alimentation.  
● Le fonctionnement hydraulique actuel   Suite à l'ouverture de la vanne, on a un fonctionnement hydraulique relativement simple. Les écoulements du bras Sud du Muhlbach rejoignent le Fossé des Remparts après avoir franchi l'OH3 et ne forment plus qu'une chute de 20 cm. Les eaux transitant par le fossé rejoignent le Muhlbach environ 15 m avant l'OH3 et le canal de décharge de l'Ill rejoint le Fossé des Remparts au droit de l'OH3 en rive droite de ce dernier.   
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Figure 8 : Ouvrage OH3 vannage levé et Muhlbach à l’a o t du seuil          3.8.2. Descriptifs de l'aménagement projeté sur l'ouvrage 
 
● Objectifs  Les objectifs de l'aménagement sont : - Un abaissement de la ligne d'eau en amont de manière à diversifier le lit mineur ; - Le transit du débit et des fonctionnalités écologiques.  
● Aménagement de l'OH3   
E  situatio  ou a te, le i eau d eau aval se situe à une cote de 137,20 à 137,25 m pour un fond du lit 
ho og e à la ote de ,  . Le adie  e  a o t de l ou age se t ou e à u e ote de ,   pou  u e 
hauteu  d eau d e i o  ,  .  Il est donc proposé de réaliser 2 chutes de 20 cm aux cotes respective de 137,60 m pour le seuil 1 et 137,40 m pour le seuil 2.  Les seuils seront réalisés en enrochements liaisonnées compte tenu des débits très importants et du fait que le fond du lit soit en béton.  Le seuil 1 sera positionné de manière à intégrer uniquement le débit provenant du bras sud du Muhlbach de Koenigshoffen.  
Le seuil  se a positio  de a i e à i t g e  les d its du Muhl a h et du a al de d ha ge de l Ill. Le jour des relevés topographiques le débit du canal de décharge de l Ill a t  esti  à  l/s.   A minima, les débits t a sita t da s le as sud se o t o p is e t e  et  l/s est pou uoi, il est 
p opos  la alisatio  d u e ha u e de   de hauteu  pou    de la ge et   d paisseu .  Les débits su  le seuil  se o t plus i po ta ts  à  l/s  est pou uoi il est p opos  la alisatio  d u e 

ha u e de   de hauteu  pou  e ale  su  le fo d to  pou    de la ge et   d paisseu .  Dans la mesure où le fond du lit est béto , il est pas p u la atio  de fosse de dissipatio .  Le plan 05 et le profil 08 joints en annexe 1 du présent document illustre les aménagements.  
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3.8.3. Fonctionnement hydraulique Le dimensionnement hydraulique des aménagements se base sur les do es fou ies pa  l Eu o t opole 
de St as ou g da s le ad e des od lisatio s h d auli ues effe tu es su  l e se le de so  te itoi e. Il vise à la fois à déterminer le débit minimum pour un bon fonctionnement des aménagements et à définir leurs incide es e  ues. L e se le des otes fou ies da s le p se t pa ag aphe est do  e  IGN . 

● Données hydrauliques Le tableau ci-dessous récapitule les données de débits à notre disposition :  Répartition des débits actuels Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 DHI 2013 (m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CB2 PPRI 2015 (m³/s)  Amont OH1 1,67 3,25 3,82 3,41 7,1 OH2 (CREPS) 1,51 2,16 4,81 2,24 5 OH3 (Aval bras Sud) 14,52 19,47 31,8 19,01 34,6 OH4 (bras nord) 0,18 1,08 3,48 1,169 3,7  
Si l o  se ase su  le p ojet d a age e t des OH , OH  et du foss , o  o tie t u e ou elle pa titio  telle que défini dans le tableau ci-dessous :  Nouvelle répartition Evènement Localisation Q10 (m³/s) Q30 (m³/s) Q100 DHI 2013 (m³/s) Q1990 (m³/s) Q100 CB2 PPRI 2015 (m³/s)  OH2 0,70 1,45 4,33 1,57 4,68 OH4 1,08 1,76 4,15 1,86 4,15 Fossé Alimentation supprimée Total 1,78 3,22 8,48 3,42 8,83 Cote H eau 139,09 139,17 139,37 139,18 139,39  Remarques : La diff e e o te ue ie t de l appo t du as de d ha ge de l Ill. Les hauteu s d eau o t t  calculées en situation défavorable en se basant sur un débit au d oit de l ou age ui ale t au d it a tuel. 

● Caractéristiques des seuils Le tableau ci-dessous récapitule les caractéristiques des seuils en enrochements liaisonnés à mettre en 
œu e : Caractéristiques Seuil 1 Seuil 2 L (m) 7 7,5 C (épaisseur - m) 0,5 0,5 Surverse (m) 137,60 137,40 Echancrure 137,16 136,80 
 

● Cal ul des hauteu s d’eau e  crue 
L a age e t e p se ta t pas de o t ai tes pa ti uli es e  asses eau , seule u e i ide e de 
l ou age e  ue a t  app he d  e  te a t o pte de la ou elle pa titio  des d its.  
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On constate su  site u e  a al des a age e ts u  p ofil est li ita t. U e esti atio  des hauteu s d eau 
a t  alis e à l aide de la fo ule de Ma i g St i kle . Les sultats o te us so t d fi is da s le ta leau suivant :  Fréquence Débit (m³/s) Cote (m IGN 69) Q10 13,71 138,22 Q30 18,67 138,48 Q100 DHI 2013 30,65 138.99 Q100 CB2 PPRI 2015 34,60 139,13  Les résultats obtenus tiennent compte des données présentées dans le tableau ci-dessous :  Paramètre Q10 Q30 Q100 DHI Q100 CB2 PPRI Ks 50 50 50 50 S 8,68 11,39 17,46 17,22 R 8,70 10,80 14,91 14,76 I 1 ‰ 1 ‰ 1 ‰ 1 ‰  Remarque : Le Ks est très élevé compte tenu du fait que le fond et les berges sont bétonnés.  En tenant compte du calage altimétrique des aménagements, des débits qui devraient transiter et des 
hauteu s d eau e  a al, o  s ape çoit ue les o ditio s d appli atio s des di e ses fo ules de seuils e so t 
pas e plies. Cela s e pli ue pa  l i flue e t s i po ta te de la se tio  a al. O  e  d duit ue les 
a age e ts o t pas d i flue e e  ue compte tenu du resserrement du lit en aval des aménagements qui ennoie les ouvrages créés. 

● Note de calcul pour le franchissement piscicole 
Su  le seuil , l ha u e a t  al ul e e  p e a t e  o sid atio  u  d it i i u  de  l/s. Au-delà de ce débit, il y a su e se su  l i t g alit  de l ou age.  
Su  le seuil , l ha u e a t  al ul e e  p e a t e  o sid atio  u  d it i i u  de  l/s. Au-delà 
de e d it, il  a su e se su  l i t g alit  de l ou age. L aug e tatio  du d it p ovient du bras de décharge 
de l Ill. Les  l/s de diff e e p o ie e t d u e esti atio  des d its su  la ase des ele s topographiques réalisés au droit du site.   
Le f a hisse e t pis i ole a t  app he d  sous Cassiop e à l aide de la fo tio  des prés barrages. Il en 
esso t ue l a age e t est f a hissa le su  la ase des d its ou a ts. Ho s situatio  ou a te, 

l ou age este f a hissa le jus u à u  d it de ,  /s e  u ula t les d its su  le as sud et le as de 
d ha ge de l Ill.. Au-delà de ce débit, la puissance dissipée dépasse les 150 watts/m³.     
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Ci-dessous le résultat obtenu sous cassiopée en utilisant le débit minimum à savoir : 250 l/s sur le seuil 2 :    Ci-dessous le résultat obtenu sous cassiopée en utilisant le débit courant maximum à savoir : 460 l/s sur le seuil 2.    Nota : L ali e tatio  du Muhl a h de Koe igshoffe  est gul e pa  des ou ages. L ali e tatio  du as de 
d ha ge de l Ill est gale e t t i utai e de la gestio  des hauteu s d eau de l Ill. Les d its sont donc 
elati e e t o sta ts e  situatio  ou a te et tout au lo g de l a e. L ou age se a do  f a hissa le 

toute l a e sauf e  as de ues i po ta tes.          
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3.9. Calendrier prévisionnel des travaux La période de travaux envisagée s étend de début aôut 2020 à fin janvier 2021 en dehors des périodes de reproduction des espèces cibles telles que précisées ci-dessous.     3.10. Rubriques de la nomenclature concernée 3.10. . Code de l’e vi o e e t Les t a au  d a agement des ouvrages hydrauliques présents sur le Muhlbach de Koenigshoffen tels que définis dans le présent document s i s i e t da s le ad e du Li e II, tit e er du Code de l E i o e e t, des articles L.214-1 à L.214-6 (art.10 de la loi 92-  su  l eau du 03 janvier 1992) s appliquant pour la demande 
d auto isatio  ai si ue l a ti le L.211-7 (art.31 de la loi 92-2) s appli ua t pou  la de a de de d la atio  
d i t t g al.  3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;   Les t a au  ise t à dui e l influence des ouvrages hydrauliques afin de recréer un écoulement le plus 

atu el et d a i ue possi le e ui essite gale e t la ise e  pla e de esu es d a o pag e e ts. 
L e se le des t a au  o t i ue a à odifie  le profil en long et en travers du ou s d eau su  plus de  ml. Les travaux sont donc normalement soumis à autorisation au titre de la rubrique 3.1.2.0 de la loi sur 
l’eau.  3. 1. 4. 0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :  1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;  2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D).   Dans le cadre des mesures compensatoires, il est prévu la mise en place de banquettes sur 70 ml linéaire de 

e ge e  a o t de l OH . Les travaux sont donc soumis à déclaration au titre de la rubrique 3.1.4.0 de la 
loi su  l’eau.  3. 1. 5. 0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet :  1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;  2° Dans les autres cas (D).   
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Les travaux vont porter su  e i o    de ou s d eau do t u e t s g a de pa tie o espo d à u  lit maçonné ou bétonné non susceptibles de correspondre à des zones de frayères. Seuls les aménagements sur 
l OH  se situe t su  u  fo d du lit atu el ais e  g a de pa tie fo te e t e as . Il est do  t s peu probable que ces aménagements présentent un impact sur la reproduction de la faune piscicole. Par ailleurs, lors des travaux, les poissons trouveront fa ile e t efuge da s des zo es o  i pa t es, à l a o t ou à 
l a al du ha tie , sa s ue ela e pe tu e leu s zo es d ali e tatio . , Les travaux sont donc soumis à déclaration au titre de la rubrique 3.1.5.0 de la loi sur l’eau.  Au regard de l'ensemble de ces éléments, le projet est soumis à autorisation au titre du Code de l'Environnement.   Cependant, les travaux prévus permettent le rétablissement de la continuité écologique dans un milieu fortement anthropisé ce qui constitue un gain pour le milieu naturel. A ce titre, nous sollicitons une dérogation aux seuils de la nomenclature Loi Eau.  3.10.2. Code forestier  
Su  la ase de l ha ilitatio  l gislati e a ti le  de la loi N° -1 du 2 janvier 2014), le gouvernement a produit : - L o do a e °2014-  du  jui   elati e à l e p i e tatio  d u e auto isatio  u i ue 

pou  les i stallatio s, ou ages, t a au  et a ti it s sou is à u e auto isatio  au tit e de l a ti le L.214-  du ode de l e i o e ent ; - Le décret d appli atio  ° -751 du 1er juillet 2014  
Ces l e ts i pli ue t la ise e  pla e d u  dossie  u i ue i t g a t le olet d f i he e t ou les t a au  en réserve naturelle nationale ou dans un site classé en plus des éléments relatifs à u  dossie  d autorisation au titre de la loi su  l eau.  Les travaux de défrichement relèvent des articles L.341-3, R314-3 et suivants du code forestier.  Est considéré comme un défrichement toute opération volontaire entraînant directement ou indirectement la destructio  de l’ tat ois  d’u  te rain et mettant fin à sa destination forestière.  
L op atio  a pou  o je tif d i te e i  su  des ou ages h d auli ues et de alise  des esu es 
d a o pag e e ts. Da s le ad e des t a au , le titulaire du marché sera le cas échéant amené à procéder à la oupe de lig eu  afi  d a de  au  sites et pou  pe ett e la o e olutio  des e gi s. N a oi s, 
à au u  o e t l op atio  p oit u  ha ge e t de desti atio  des te ai s ois s ui pou o t se régénérer naturellement.  3.11. Justifi atio  de l’intérêt public majeur du « projet » au regard des 

dispositio s de l’a ti le L. -  du Code de l’E vi o e e t 
L a ti le L -  du Code de l e i o e e t stipule ue « la d li a e de d ogatio  au  i te di tio s mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L 411-  », e peut t e o te ue u « à o ditio  u'il 'e iste pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition atu elle », et u elle intervienne - pour le cas qui nous occupe ici - « dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement » à savoir : 
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- Restauration de la continuité écologique et de la libre cicrulation piscicole ; - Dynamisation des écoulements favorisant la diversification des habitats aquatiques ; - Création, sans apport de matéraiux dans le lit mineur, d habitats aquatiques favorables à l espèce protégée Unio crassus (la mulette épaisse) ; - Amélioration de la qualité des eaux du Hollockgraben du fait de la dynamisation des écoulements et la végétalisation des rives.  Les paragraphes suivants visent à démontrer le respect de ces dispositions dans le cadre du projet.  3.12. Compatibilité du projet avec les dispositions du S.D.A.G.E 2016-2021 Nota : le Projet vise le rétablissement de la continuité écologique sur un bief (Muhlbach de Koenigshoffen), évoluant en milieu urbain et présentant un caractère fortement anthropisé.  Compte tenu des objectifs, le projet répond en partie aux orientations du S.D.A.G.E telles que définies ci-dessous :  Enjeu 3 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques.  2. Orga ise  la gestio  des ou s d’eau et des pla s d’eau et  ett e e  pla e des a tio s espe tueuses de ces milieux, en particulier de leurs fonctionnalités (voir orientation T3 - O2) ; 3. Restaurer ou sauvegarder les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et notamment la fonction 
d’auto-épuration (voir orientation T3 - O3) ; 5. Améliorer la gestion piscicole (voir orientation T3 - O5) ; 
6. Re fo e  l’i fo atio  des a teu s lo au  su  les fo tio alit s des milieux aquatiques et les actions permettant de les optimiser (voir orientation T3 - O6).  
L Eu o t opole de St as ou g p oit la ise e  pla e d u e information auprès du grand public des richesses insoupçonnées de ce milieu et utilisera les ouvrages réalisés comme support pédagogique.   3.13. Compatibilité du projet avec les dispositions du S.A.G.E Ill Nappe Rhin Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux, SAGE, comme le SDAGE (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) est né de la loi sur l'eau de 1992. Si le SDAGE fixe pour chaque grand bassin hydrographique des orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, le SAGE, quant à lui s'applique à un niveau local.  
Le te itoi e d tude du p se t p ojet s te d au sei  du p i t e du SAGE Ill-Nappe-Rhin dont les principaux axes de travail sont :  - protection de la ressource en eau, notamment de la nappe rhénane très vulnérable aux pollutions de toute origine ; - restauration de l'écosystème que constitue le réseau hydrographique du périmètre entre l'Ill et le Rhin ; - gestion des inondations et des étiages de l'Ill à l'aval de Mulhouse en liaison avec la gestion de la nappe,  - gestion du Rhin dans le respect des accords internationaux.  
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D s les phases de diag osti  et de p opositio s d actions qui ont mené au présent projet, les préconisations du SAGE Ill-Nappe-Rhin ont été prises en compte et ont servi de base de réflexion pour les actions envisagées :  
▪ Fiche technique n° E Sup-écosystèmes-4 : Assurer un fonctionnement écologique optimal du réseau hydrographique : 

- Préserver les cours d'eau désignés par la CLE de tout prélèvement d'eau ainsi que de tout rejet d'eaux usées, épurées ou non. Toute intervention de nature mécanique doit avoir comme objectif l'amélioration de la fonctionnalité du cours d'eau et des milieux alluviaux associés ; 
- Restaurer et renaturer les cours d'eau selon les principes listés par le SDAGE (dont : reprise d'entretien, rediversification du lit mineur, aménagements écologiques). Gérer les tronçons envasés soit par des techniques d'auto-curage soit par des techniques de curage raisonnés ; 
- Maintenir les boisements de berge existants et reconstituer un boisement adapté le long des berges des cours d'eau sur un minimum de 75% du linéaire. Mettre en place des programmes pluriannuels de gestion. Parmi les travaux à réaliser figurent notamment les actions suivantes : mettre en place des programmes globaux d'actions pour encadrer, coordonner les opérations d'aménagements et d'entretien des rivières (berges, lit mineur, lit majeur).   Les opérations projetées dans le cadre du présent projet sont donc bien en adéquation avec les préconisations du SAGE Ill-Nappe-Rhin.  3.14. Justification de l’absence de solution alternative Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, il apparait clairement que le projet et les différentes étapes de sa mise en œu e ont été réfléchis dans le but d améliorer la qualité écologique du Hollockgraben. Une solution alternative limiterait la qualité des résultats attendus en faveur des habitats aquatiques et des espèces qui font l objet de ce dossier.      
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4. OBJET DE LA DEMANDE 4.1. Formulaires CERFA relatifs à la demande de dérogation Les formulaires CERFA sont présentés en annexe 3, 4, 5 et 6 de ce document. 4.2. Nature de la demande Le tableau ci-dessous présente une synthèse visant à une bonne identification des objets de la demande. Les impacts résiduels seront détaillés plus loin dans le chapitre correspondant.  
   

Synthèse des impacts soumis à dérogation et des mesures Espèce ou groupe Statuts Dérogation Mulette épaisse Unio crassus Habitats et individus protégés par 
l a ti le  de l'A . i . du  a il  Annexes II et IV de la Directive 92/43/CEE Liste rouge Monde, 2014 : EN Liste rouge Europe, 2011 : EN Liste rouge Alsace, 2014 : CR Dérogation pour :           - Destruction ;           - Perturbation ;           - Capture ;           - Déplacement d'individus ;           - Alt atio  d ha itat. Bouvière Rhodeus amarus Habitats p ot g s pa  l a ti le 1 de l'Arr. min. du 08 décembre 1988 Annexe II de la Directive 92/43/CEE Annexe III de la Convention de Berne Liste rouge Monde, 2014 : LC Liste rouge Europe, 2011 : LC Liste rouge Alsace, 2014 : LC Dérogation pour :           - Alt atio  d ha itat. Brochet Esox lucius Habitats p ot g s pa  l a ti le 1 de l'Arr. min. du 08 décembre 1988 Liste rouge Monde, 2014 : LC Liste rouge Europe, 2011 : LC Liste rouge France :  VU Liste rouge Alsace, 2014 : VU Dérogation pour :           - Alt atio  d ha itat. 
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Elle vise donc à couvrir :  - la capture et le déplacement de mulettes épaisses U. crassus pour les mettre en sécurité ; - l e tuelle dest u tio  a ide telle de mulettes épaisses U. crassus ui au aie t pas pu être capturées et déplacées au moment des travaux ; - la dég adatio  de l ha itat utilis  pa  la mulette épaisse U. cassus ; - la dégradatio  de l ha itat utilis  pa  la bouvière R. amarus ; - la d g adatio  de l ha itat utilis  pa  le brochet E. lucius. 5. ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX SUR L'EMPRISE DU PROJET ET SA PERIPHERIE 5.1. Natura 2000 
Le se teu  d tude se trouve en milieu urbain et aucune zone Natura 2000 ne se trouve à proximité du site de manière à pouvoir être impactée par les aménagements projetés.  5.2. ZNIEFF On relève uniquement, tel que figure sur le plan ci-dessous e t ait du site g opo tail , la p se e d u e ZNIEFF de type 1 et une autre de type 2 qui ne peuvent être impactées par les travaux dans la mesure où le 

gi e h d auli ue du Muhl a h d pe d i t g ale e t de la p ise d eau su  le Ca al de la B uche ainsi que 
de l Ill pou  l OH . De plus, le p ojet se t ou e e  aval de ces zones naturelles et se trouve séparé par le canal de Bruche.  Figure 9 : ZNIEFF de type 1 et 2 à proximité de la zone de chantier 

   ZNIEFF 2 ZNIEFF 1 Secteur 
d tude
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6. HABITATS BIOLOGIQUES 6.1. Description des habitats terrestres concernés par le projet Les opérations prévues concernent 3 ouvrages hydrauliques situés dans un contexte urbain et à ce titre, la 
zo e d i te e tio  est t s li it e e  e p ise et o e e p i ipale e t le ilieu a uati ue.   En effet :  - L i tervention se fait principalement depuis des milieux artificialisés parkings, voiries, chemin 

d e ploitatio . La fau e te est e e peut do  t e ue de passage ; - Les accès ne nécessitent pas ou très peu de coupe de la végétation et uniquement pour la bonne évolution des engins. Les coupes concernent uniquement de l lagage, la supp essio  de jeu es 
lig eu  da s les aço e ies ou pou  l a s au  e gi s li it s à u e e p ise de   de la ge. La consultation des données du réseau Odonat ne fait ressortir aucune espèce menacée à proximité de la zone de chantier (cf. liste en annexe 11 du présent document et plans de localisation). - Les berges pour les ouvrages OH1, OH2 et OH3 sont totalement artificialisées. Murs maçonnés et palplanches pour l OH , maço e ie du fo d et des e ges pou  l OH , berges et fond bétonnés pour 
l OH  a e  epe da t u  d eloppe e t de g tatio  e  e ge pa -dessus la couche bétonnée.   Les quelques oupes essai es pou  la o e olutio  des e gi s et l a s au site se feront entre septembre et octobre 2020 ce qui limite fortement toutes i ide es su  l a ifau e ais gale e t les 

hi opt es ie  u au u  a e à a it  e soit o e  pa  les travaux (végétation trop jeune).  6.2. Description des habitats aquatiques concernés par le projet La qualité physico-chimique du Muhlbach est bonne (donnée SIERM / Canal de la Bruche). La qualité hydrobiologique est mauvaise (Note IBGN 2004 = 6 - GI=2) du fait principalement de la nature dégradée de 
l ha itat, le ti ue et vaseux.   La qualité physico-chimique du milieu est instable soumise à des amplitudes de débit élevées provoquant des 
ph o es d eut ophisatio  e  p iode d tiage et de ise e  suspension de particules fines en période de crue.    Les habitats aquatiques e t e l ou age OH  et OH  so t a a t is s pa  u  fa i s d oule e t du type chenal lentique qui devient chenal lotique entre les ouvrages OH2 et OH3. Le substrat dominant est vaseux 
su  l e se le du li ai e. Des plages éparses de granulats témoigne t du o  pote tiel du ou s d eau. Un 
adie  de ualit  est p se t à l aval de l ou age OH . Les habitats aquatiques du Muhlbach sont plus précisément caractérisés et cartographiés dans le chapitre 10.1 (Impacts du projet sur les habitats piscicoles).  7. LA FLORE ET LA FAUNE TERRESTRES Les informations fou ies pa  l Offi e des données naturalistes (annexe 11) montrent que les seules espèces patrimoniales recensées ne sont pas présentes da s l e p ise des t a au .   
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8. LES POISSONS 8.1. Inventaires piscicoles La fédération Départementale de la Pêche du Bas-Rhin (67) a réalisé 3 inventaires piscicoles dans le Muhlbach de Koenigshoffen en 2011 et 2013. Les comptes-rendus détaillés de ces pêches sont présentés en annexe 12.  8.1.1. Méthode Chaque inventaire consista en une pêche électrique partielle par points réalisée avec une électrode depuis une embarcation. Le te ps de p he et le o e de poi ts est pas ho og e d u e statio  à l aut e. La localisation des stations est illustrée par la figure 9 dans le chapitre 8.1.2.  8.1.2. Résultats 
L effo t de prospection caractérisé pa  le li ai e pa ou u et le te ps de p he fut plus le  e   u e  2011 comme indiqué dans le tableau ci-dessous.   Linéaire exploré Durée de pêche Nombre de points Station S1 2011 200m  - Station S2 2013 250m  72 Station S3 2013 370m  75  
Les p hes le t i ues pe ette t de o fi e  u o  se situe e  deu i e at go ie pis i ole, 'est-à-dire en contexte cyprinicole avec comme espèce repère le brochet. Les inventaires ont permis de recenser 21 espèces de poisson comme indiqué dans le tableau ci-dessous. La diversité spécifique est donc bonne dans le Muhlbach de Koenigshoffen. 6 espèces patrimoniales ont été détectées dont 2 bénéficia t d u  statut de protection réglementaire : la bouvière Rhodeus amarus et le Brochet Esox lucius.   Nom vernaculaire Arrêté du 08/12/1988 Directive 92/43/CEE Liste rouge France Liste rouge Alsace Station FDP S1 2011 Station FDP S2 2013 Station FDP S3 2013 Bouvière Art.1 Ann. II LC LC 223 11 10 Brochet Art.1 Ann. II VU VU 10 2 2 Anguille   NA CR 0 0 1 Aspe  Ann. II et V NA NA 1 1  Barbeau  Ann. V LC LC 0 1  Chabot  Ann. II LC LC 0 2  Ablette     5 0 3 Brème     6 7  Chevesne     11 6 2 Carpe      1 1 1 Epinoche     1 0  Gardon     172 94 33 Goujon     46 167 30 Grémille     12 1 4 Loche      0 0 1 Perche     2 2  Hotu     0 1  Rotengle     1 0 1 Sandre     2 2  Silure glane     2 0 3 Tanche     0 0 2  
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Les effectifs recensés sont faibles en 2013. La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 entrainera très probablement une augmentation de la biomasse de poissons.  Figure 9 : Localisation des stations, effectifs des espèces piscicoles patrimoniales 
  8.1.3. Analyse détaillée pour le brochet Esox lucius La pêche électrique de  à l a o t de l ouvrage OH1 a permis de capturer 7 individus de taille comprise entre 21 cm et 26 cm (nés en 2011), 2 individus de taille comprise entre 36 et 40 cm (nés en 2010) et 1 individu de 67 cm. Ce résultat nous informe que 3 cohortes de brochet a minima sont présentes dans le secteur amont cloisonné entre les ouvrages OH0 et OH1.  Figure 11 : Brochet E. lucius, effectifs par classe de taille  00,511,522,5 1 3 5 7 9 11 13 15 17 19 21 23 25 27 29 31 33 35 37 39 41 43 45 47 49 51 53 55 57 59 61 63 65 67 69 71 73 75 77 79Effectif Longueur (cm)Brochet E. lucius 
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L o igi e des poisso s peut être triple : - Reproduction dans le Muhlbach et ses annexes éventuelles ; - Dévalaison depuis le canal de la Bruche ou la reproduction du brochet est effective ; - Dévalaison depuis les ta gs de p he de l APPMA de Koe igshoffe .  
L ha tillo age de  ous informe que le peuplement de brochets est équilibré dans le Muhlbach et 

ue ette esp e s  reproduit très probablement. L a al se des frayères à brochet dans le Muhlbach et ses éventuelles annexes confortera ou non cette hypothèse.  8.1.4. Analyse détaillée pour la bouvière Rhodeus amarus 223 bouvières ont été capturées en 35 minutes (1 électrode - p he pa  poi ts  du a t l i e tai e de . Cette espèce est donc présente à forte densité dans le secteur amont du Muhlbach de Koenigshoffen. La distribution des classes de taille suit une courbe de Gauss-Laplace selon une loi Normale. Le peuplement de Bouvières dans le Muhlbach est équilibré.   Figure 12 : Bouvière R. amarus, effectifs par classe de taille   8.2. Caractérisation des habitats piscicoles La caractérisation des habitats piscicoles epose su  la d te i atio  des fa i s d oule e t selon J.R. Malavoi et Y. Souchon (20002). Les ha itats p ofo ds he al, fosse  p se te t u e hauteu  d eau supérieure à 0,6m contrairement au habitats peu profonds (plats, radiers). Les habitats lotiques présentent un courant supérieur à 0,3 m/s. La symétrie du profil en travers constitue le troisième critère de détermination.    020406080100120 1 2 3 4 5 6Effectif Longueur (cm)Bouvière R. amarus
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Figure 13 : Clé de détermination de fa i s d’ oule e t  
  Les inventaires piscicoles par pêche électrique montrent la présence du brochet E. lucius dans le Muhlbach de Koenigshoffen. Ce poisson nécessite plusieurs types d'habitats aux différents stades de son cycle biologique. Il est phytophile au moment de sa reproduction (Hérodet, 2006) car il recherche un support de ponte peu profond constitué d'herbacées. Ces habitats sont st i te e t p ot g s pa  l a t  du 08 décembre 1988. Il convient donc de localiser les éventuelles frayères à brochet dans le Muhlbach.   

La a a t isatio  des fa i s d écoulement et la recherche des frayères à brochet a été réalisée par Tinca Environnement le 06/06/2020.  8.2.1. Secteur amont localisé entre les ouvrages OH0 et OH1 La longueur du secteur amont est 750 m, la largeur moyenne 9m et la superficie 6 750 m2. La profondeur varie entre 1 m et 2 m, le courant est faible et le substrat dominant est vaseux. Des plages ponctuelles constituées de sable et de granulats constituent des habitats marginaux. L u i ue fa i s d oule e t est du 
t pe he al le ti ue. L aval immédiat du barrage OH0 présente toutefois un faciès du type plat courant sur environ 50m. 
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Les berges du Muhlbach sont verticales et stabilisées par une ripisylve arborée dense. Le ou s d eau ui 
o upe l i t g alit  de so  lit i eu  e p se te au u e a e e sus epti le d t e i o d e du a t la p iode de frai du brochet. Aucune frayère à brochet a t  ep e da s le se teu  a o t du Muhl a h de Koenigshoffen.  Figure 14 : Le Muhlbach dans le secteur amont   8.2.2. Secteur central localisé entre les ouvrages OH1 et OH2 
Le ief lo alis  à l a al de la a e de d ha ge de l ou age OH1 présente un habitat courant peu profond. 
Toutefois, le li ai e de ou s d eau lo alis  e t e les ou ages OH  et OH2 et entre les ouvrages OH1 et OH4 est caractérisé par u  fa i s d oule e t du t pe he al le ti ue. La la geu  o e e du lit ouill  du bras nord est de 8m et celle du bras sud est de 6m. La longueur totale des bras nord et sud est de 1950 m et la superficie totale est de 14 330 m2.  Figure 15 : Le Muhlbach dans le secteur central, bras sud (photo de aauche) et bras nord.          Aucune f a e à o het a t  ep e da s le se teur central (bras nord et bras sud) du Muhlbach qui 
s oule e  ilieu u ai . 8.2.3. Fossé de Lautertrang Le fossé du Lautertrang est une annexe du Muhlbach de 600 m linéaires ui o tou e l ou age OH2 en longeant la voie ferrée. Il p e d aissa e e  i e d oite du Muhl a h à l a o t de l ou age OH  pou  
ejoi d e le ou s d eau à l a o t immédiat de l ou age OH .  
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Le fossé de Lautertrang ne constitue pas une frayère à brochet pour plusieurs raisons : - L entrée hydraulique du fossé de Lautertrang est actuellement obturée par une grille ; - L e t e h d auli ue du foss  est us e su  u  li ai e de   ; - La sortie hydraulique du fossé est perchée par rapport au Muhlbach et constitue un seuil infranchissable pour le brochet E. lucius ; - La ripisylve arborée et arbustive dense limite le développement des herbacées dans le fossé.  Figure 16 : Entreé hydraulique (photo de gauche) et sortie hydraulique du fossé de Lautertrang          8.2.4. Secteur aval localisé entre les ouvrages OH2 et OH3 Le vannage de l ou age OH3 est actuellement maintenu en position haute. Il en était de même en 2017 
du a t l i e tai e des ollusques grands bivalves dulçaquicoles. 
Le li ai e de ou s d eau lo alis  e t e les ou ages OH  et OH  p se te u  ou a t plus soute u. L ha itat 
a uati ue est a a t is  pa  u  fa i s du t pe plat ou a t e t e l ou age OH  et le po t de la oute ue Schnocheloch puis un faciès plus profo d du t pe he al loti ue jus u à l ou age OH .  Aucune fra e à o het a t  d ou e te da s le Muhl a h e t e les ou ages OH  et OH . Figure 17 : Le Muhlbach à l’aval de l’ouv age OH                     8.2.5. Secteur aval OH3 Le secteur localisé e t e l ou age OH  et le po t de la ue de l au e ge de jeu esse à l a al p se te u  plat courant sur 70 m linéaire puis un radier de qualité de 800 m2.     
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Figure 18 : Radie  à l’aval de la zo e de t avau , vue aval vers amont (photo de gauche) et inversement 
             8.3. Evaluation des enjeux sur la faune piscicole 8.3.1. Enjeux associés à la présence du brochet E. lucius 

L tude des ha itats pis i oles p se t e au chapitre 8.2 nous informe de l’a se e de frayère à brochet E. lucius dans le Muhlbach. Toutefois, les inventaires piscicoles nous montrent que ce poisson se reproduit très probablement dans le lit mineur du Muhlbach et ce de façon opportuniste sur des supports de ponte tels que les chevelus racinaires, les branchages ... Les enjeux associés au brochet E. lucius sont donc jugés moyens dans les secteurs lentiques amont et central et faible dans le secteur lotique aval.   Figure 19 : Cartographie des enjeux pour le brochet E. lucius 
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8.3.2. Enjeux associés à la présence de la bouvière R. amarus La bouvière R. amarus affectionne les milieux calmes et sa reproduction est liée à celle des mollusques bivalves Unionidés. Les enjeux associés à cette espèce sont donc jugés forts dans les secteurs lentiques amont et central et faible dans le secteur lotique aval.   Figure 20 : Cartographie des enjeux pour la bouvière R. amarus 
  9. LES MOLLUSQUES GRANDS BIVALVES DULÇAQUICOLES En 2010, le mollusque grand bivalve Unio crassus fut décou e t da s le Muhl a h d Eckbolsheim (Bichain, J.-M. & Wagner, A. 2010) localisé à moins de 2km du Muhlbach de Koenigshoffen. La Direction Régionale de 

l E i o e e t, de l A age e t et du Loge e t DREAL  de a da donc au aît e d ou age de alise  un inventaire des mollusques g a ds i al es da s le Muhl a h. Cette issio  fut o fi e au u eau d tudes Tinca Environnement.   
La thode d i e tai e ai si ue les sultats de l tude so t p se t s da s e hapit e 9.   9.1. Méthode d’i ve tai e 9.1.1. Techniques de prospection La recherche des mollusques grands bivalves est essentiellement visuelle.   Lorsque la profondeu  du ou s d eau est i f ieu e à , la e he he est alis e à pieds à l aide d u  aquascope.   Lorsque la p ofo deu  est sup ieu e, l e plo atio  est alisée en plongée subaquatique. 
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Figure 21 : Prospection pédestre à l’a uascop                             Figure 22 : Prospection en plongée subaquatique          Si les conditions de prospection visuelle sont défavorables (profondeur, turbidité, feuilles mortes, 
h d oph tes …  u e e he he pa  p l e e t de su st at au telli ie  est alis e e  omplément.  Ces différentes te h i ues e so t pas e hausti es. Afi  de o fi e  la p se e ou l a se e d u e esp e dans le milieu, des excavations de 0.5 m2 (quadrats  so t alis es à l aide d u e pelle puis so t t i es su  u  tamis de maille 5 mm.  Figure 23 : Prospection au tellinier            Figure 24 : Excavation du substrat - S=0.5m2            9.1.2. Aire de prospection  
• Notio  de statio  
L i e tai e des ulettes est alis  da s les ha itats ui se o t i pa t s pa  le p ojet d a age e t. Une unité spatiale prospectée est appelée station.   
• Superficie de la station, densité observée et effort de prospection 
La lo geu  d u e station est de 50 m. Un ou plusieurs passages (traits) sont réalisés en fonction de la largeur 
du ou s d eau. Le ou s d eau est prospecté de l a al e s l a o t. U  op ateu  ou e durant sa prospection visuelle (aquascope, plongée) une largeur maximale de 2m soit une superficie maximale de 100 m2 par trait. Le nombre de mulettes épaisses détectées est relevé de même que la durée de prospection. Le nombre de mulettes observées par unité de surface (densité observée) et le temps de prospection par unité de surface (efforts de prospection) sont calculés.  
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• Localisation et nombre de stations Deux stations sont positio es à l a al de ha ue p ojet d a age e t da s le lit i eu  du ou s d eau. 
La p e i e statio  est positio e à l a al i diat du p ojet. La se o de statio , plus à l a al, ou e si 
possi le des ha itats fa o a les à l esp e Unio crassus.  La zo e d’e p ise de l’a age e t est prospectée en totalité. Si le p ofil e  lo g du ou s d eau est affecté, une station supplémentai e est positio e à l a o t du p ojet.  9.1.3. Plo g e su a uati ue à l’a o t de l’ouv age OH  
Le p ojet d a age e t du seuil OH  e t ai e a u  a aisse e t du i eau d eau su  u  li ai e a o t 
d e i o   . Le fa ies do i a t est du t pe he al lentique. La profondeur maximale dans la section 
t a s e sale du ou s d eau est o p ise e t e 1 m et 2 m. La stratégie de prospection du tronçon amont 
OH  et e  œu e de deu  te h i ues :  

• P ospe tio  à l’a uas ope La berge en rive gauche est prospect e à l aide 
d u  a uas ope sur le linéaire de 700 m compris entre les ouvrages OH0 et OH1. La profondeur maximale explorée est de , . L op ateu  est 
s u is  pa  le po t d u e o i aiso  ui lui garantit une parfaite flottabilité.   
• P ospe tio  en plongée subaquatique. Le fond du chenal est exploré dans un deuxième temps en plongée subaquatique. Un linéaire de 400m est parcou u de l ou age OH  e s l a o t (ouvrage OH0).   Figure 25 : Inventaire des nayades réalisée en plongée subaquatique dans le Muhlbach de Koenigshoffen (Pont Jean Mentelin en arrière plan). Le plongeur est 

uip  d’u e o i aiso  ta he et d’u  as ue facial qui lui offrent une bonne protection thermique et 
sa itai e. U  deu i e op ateu  suit l’ volutio   du plongeur depuis la berge et collecte les informations.  9.2. Résultats  Les résultats détaillés et illustrés sont présentés dans les « fiches stations » en annexe 13 et dans la base de données en annexe 14.  9.2.1. Effort de prospection Les prospections ont été menées durant 6 demies-journées entre le 30/11/2017 et le 18/12/2017 par un ou deux opérateurs.      



 

45  

Station Localisation Date Opérateurs 1 Aval OH3 30/11/2017 R. Colin 1 Aval OH3 18/12/2017 R. Colin 2 Aval OH3 30/11/2017 R. Colin 3 OH3 30/11/2017 R. Colin 4 Aval OH2 02/12/2017 R. Colin 4 Aval OH2 03/12/2017 R. Colin 5 Aval OH2 02/12/2017 R. Colin 6 OH2 02/12/2017 R. Colin 7 Aval OH1 04/12/2017 R. Colin 8 Aval OH1 04/12/2017 R. Colin 9 OH1 04/12/2017 R. Colin 10 Amont OH1 06/12/2017 R. Colin - A. Bezard 11 Aval OH0 03/12/2017 R. Colin  12 stations ont été réalisées. Une superficie totale de 2000 m2 fut couverte par les recherches. L effo t de prospection fut de 5 min/m2 sur la station 11  et de 2.2 min/m2 en moyenne sur les 11 autres stations. La superficie de la station 11 est de 1100 m2. La superficie moyenne des  11 autres stations est de 120 m2. 3 quadrats de superficie 0,5 m2 furent réalisés dans la station 1 (aval OH3). 9.2.2. R sultats d’i ve tai e 
 esp es de ulettes so t p se tes da s la zo e d étude. La corbicule Corbicula fuminea et la moule zébrée Dreisseina polymorpha sont également recensées. Les espèces du genre Corbicula et Dreisseina sont considérées comme invasives en Europe. Les photos (figure 26 à 29) ont été réalisées sur des mollusques observés dans le Muhlbach à Koenigshoffen.  Espèces  Réglementation et liste rouge régionale Odonat  Mulette épaisse Unio crassus  Espèce réglementée Mulette renflée Unio tumidus En danger (EN) : Ris ue t s le  d e ti tio  e  Alsa e. Mulette des peintres Unio pictorum Vulnérable (VU) : Ris ue le  d e ti tio  e  Alsa e.  Anodonte des rivières  Anodonta anatina Quasi-menacée (NT). Ce taxon est donc proche du seuil des 

ta o s e a s ou des ta o s ui pou aie t l t e si des mesures de conservatio  sp ifi ues taie t pas p ises.   Figure 26 : Mulette épaisse Unio crassus                                      Figure 27 : Mulette renflée Unio tumidus            



 

46  

Figure 28 : Mulette des peintres Unio pictorum                          Figure 29 : Anodonte Anodonta anatina          
La dist i utio  des uat es esp es de ulette est pas ho og e da s la zo e d tude.  - Unio crassus  occupe le secteur aval et Unio tumidus le secteur amont.  - Unio pictorum et Anodonta anatina sont recensés dans le secteur central.  - Corbicula fluminea occupe tout le Muhlbach.  Figure 32 : Répartition des différentes espèces de mulette dans le Muhbach à Koenigshoffen. Un point coloré représente un individu et chaque espèce est caractérisée par une couleur. 
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9.2.3. La mulette épaisse Unio crassus   SEUIL OH3  La mulette Unio crassus est p se te à l’aval du seuil OH  Statio s  et .   Les excavations de substrat n ont pas permis de mettre en évidence la présence de juvéniles de mulette épaisse à l aval du seuil OH3 (Stations 1 et 2). Il est néamoins fort probable que des juvéniles de mulette épaisse soient présents à l aval du seuil OH3.  La mulette Unio crassus ’a pas t  o se v e au d oit du seuil OH  statio  . La mulette Unio crassus est probablement absente au droit du seuil OH3 (station 3).  SEUIL OH2  La mulette épaisse Unio crassus est p se te à l’aval du seuil OH  Statio s 4 et 5). La mulette épaisse Unio crassus est présente au droit du seuil OH2 (Station 6).  Les excavations de substrat n ont pas permis de mettre en évidence la présence de juvéniles de mulette épaisse à l aval du seuil OH2 (Stations 4 et 5). Il est néamoins fort probable que des juvéniles de mulette épaisse soient présents à l aval du seuil OH2.  SEUIL OH1  La mulette Unio crassus a pas t  o se ée entre les ouvrages OH2 et OH0 (stations 7 à 12). La mulette U. crassus est probablement absente entre les ouvrages OH2 et OH0 (stations 7 à 12).  Fossé de Lautertrang  La mulette Unio crassus ’est pas p se te da s le foss  de Laute t a g   9.2.4. Habitats La cartographie des habitats au sein de chaque station nous informe sur la nature et la superficie des substrats. Le Muhlbach de Koenigshoffen présente des faciès du type chenal lentique et chenal lotique du fait de la segmentation de son linéaire par une succession de seuils. La prédominance des vases (70 % des substrats) témoigne du niveau de dégradation des habitats.     
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Figure 33 : Proportion des différents substrats prospéctés.   
L esp e Unio crassus a pas t  o se e da s le su st at ase. Les 3 autres espèces ont uniquement été observées dans le substrat vase.  Figure 34 : Nature du substrat occupé par les différentes espèces de mollusques grands bivalves.   
L esp e Unio crassus est préfentiellement observée « en rive » dans les habitats cou a ts ei es d eau  ou le substrat est stable.   Les autres espèces sont préférentiellement observées « au milieu » enfouies dans les substrats meubles sablo-vaseux soumis à un faible courant.    

5% 4% 19% 3%70% PavageArgileGranulatSableVase
024681012 U. crassus U. tumidus U. pictorum A. anatinaEffectif PavageArgilegranulatsablevase
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Figure 35 : Distribution des espèces dans la section transve sale du ou s d’eau.  9.2.5. Biométrie  
La lo gueu  o e e des ollus ues appa te a t à l esp e Unio crassus est de 4.9 cm (Max=5.8cm - Min=3.7 cm - σ= . .     051015202530 Unio crassus Autres mollusques grandsbivalvesEffectif MilieuRive
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9.3. Evaluation des enjeux pour la mulette épaisse Unio crassus La mulette épaisse Unio crassus est protégée par l a t  du  a il . Elle a été identifiée dans les 
ha itats loti ues lo alis s à l a al de l ou age OH . Les e jeu  asso i s à ce mollusque sont donc élevés dans le secteur aval. Figure 36 : Cartographie des enjeux pour la mulette épaisse U. crassus 

  10. EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES ESPECES CIBLES 10.1. Impacts du projet sur les habitats aquatiques Les travaux ont pour objectif : - Rétablir la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 ; - Abaisser de 0,8 m la lig e d eau à l a o t de l ou rage OH1. La profondeur actuelle du secteur amont varie entre 1 m et 2 m. Cette profondeur sera donc comprise après travaux entre 0,2 m et 1,2 m. Les pieds de berges seront exondés à certains endroits et formeront des banquettes qui pourront être colonisées par les herbacées (Figure 3 chap 3.5.1). - D a ise  les oule e ts à l a o t de l ou age OH . Le faciès actuel homogène du type chenal lentique sera remplacé par une diversité de faciès lotiques, des mouilles de concavité et des fosses.  Le Muhlbach présente actuellement 17% de faciès lotiques. Les t a au  pe ett o t d le e  e pourcentage à un niveau de 44%.     
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Figure 37 : Cartographie des habitats piscicoles actuels du Muhlbach 
  Figure 38 : Cartographie des habitats piscicoles du Muhlbach après travaux 
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Figure 39 : Impact du projet sur la dynamique du Muhlbach   10.2. Impacts du projet sur la bouvière, mesures d’i se tio  environnementale et impact résiduel 10.2.1. Evaluation des impacts du projet sur la bouvière Impact I1 moyen  La dynamisation des écoulements da s le se teu  à l a o t de l ou age OH  se a partiellement délétère à la bouvière Rhodeus amarus qui affectionne les habitats lentiques pour son développement et sa reproduction. Des segments lentiques (mouilles) seront toutefois préservés dans ce tronçon ou l o je tif est la diversification des écoulements.  Impact I2 moyen  La bouvière dépose ses œufs dans les différentes espèces de mollusques grands bivalves Unionidés.  Dans le secteur amont, les œufs de bouvière déposés dans les mollusques localisés sur les rives seront éventuellement mis en péril.  Impact I3 faible  La bouvière dépose ses œufs dans les différentes espèces de mollusques grands bivalves Unionidés.   La dynamisatio  des oule e ts da s le se teu  à l a o t de l ou age OH  se a partiellement délétère 
à l a odo te des i i es Anodonta anatina qui affectionne les habitats lentiques. Des segments 
le ti ues se o t toutefois p se es da s e t o ço  ou l o jectif est la diversification des écoulements.   La dynamisation des écoulements sera favorable au développement de la mulette renflée Unio tumidus et de la mulette épaisse Unio crassus.  Impact I4  Pollution accidentelle du Muhlbach par les hydrocarbures.   Impact I5   Mise à sec des ouvrages OH1, OH2 et OH3 pour la réalisation des travaux.    
0500010000150002000025000 Faciès lotiques Faciès lentiquesm2 Habitats piscicoles dans le Muhlbach ActuelAprès travaux
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Figure 40 : Impacts du projet sur la bouvière R. amarus 
 10.2.2. Mesure d’évitement Mesure ME2  Mesure temporelle - Réalisation des travaux en dehors de la période de reproduction (avril, mai, juin)    10.2.3. Mesure de réduction Mesure MR3  Mesure technique en phase chantier - Mise e  œu e d u e d a he QSE (chapitre 11.3)    10.2.4. Gains du projet pour la bouvière Gain G1  Augmentation de la biomasse totale des mollusques Unionidés La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 et la diversification des habitats aquatiques dans le secteur amont augmentera à terme la biomasse totale des mollusques Unionidés dans le Muhlbach donc le potentiel de reproduction des bouvières.   Gain G2  

D valaiso  ve s l’aval 
L a age e t d u e passe à poisso s au d oit de l ou age OH  pe ettra aux bouvières de dévaler dans le secteur central qui possèdera après travaux 67 % des faciès lentiques (14 300 m2) du Muhlbach.   Gain G3  
D loiso e e t de l’ha itat et rassage génétique  La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 favorisera le brassage génétique au sein de la population de bouvières du Muhlbach.  
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10.2.5. Impact résiduel du projet sur la bouvière Impact résiduel NEGLIGEABLE  
L’i pact global du projet est jugé neutre pour la bouvière.  
● 67% des habitats du Muhlbach conserveront leur caractère lentique favorable à la bouvière ; 
● Le décloisonnement du Muhlbach favorisera le brassage génétique au sein de la population de bouvière ; 
● Le projet global augmentera la biomasse totale de mollusques grands bivalves dans le Muhlbach donc le 
pote tiel de ep odu tio  de la ou i e. L i e tai e ala ologique mené par Tinca en 2017 montre que la densité des mollusques Unionidés dans le Muhlbach est actuellement faible.   10.3. Impacts du projet sur le brochet Esox lucius, mesures d’i se tio  environnementale et impact résiduel 10.3.1. Evaluation des impacts du projet sur le brochet Impact I1 moyen  La dynamisation des oule e ts da s le se teu  à l a o t de l ou age OH  se a partiellement délétère au brochet qui affectionne les habitats lentiques. Des segments lentiques (mouilles) seront toutefois préservés 
da s e t o ço  ou l o je tif est la di ersification des écoulements.   Impact I2 moyen   Les oeufs éventuellement déposés par le brochet sur les rives, dans les chevelus racinaires ou les branchages, seront exondés et non viables.   Impact I3 faible   
M e si au u e f a e à pa t e ti e a t  ide tifi e da s le se teu  à l a o t de l ou age OH , les inventaires piscicoles montrent que le o het s  ep oduit. Les qualités du segment amont seront altérées par l a aisse e t de la lig e d eau itesse du courant, accès aux embâcles et aux chevelus racinaires … .   Impact I3  Pollution accidentelle du Muhlbach par les hydrocarbures.   Impact I4   Mise à sec des ouvrages OH1, OH2 et OH3 pour la réalisation des travaux.    
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Figure 41 : Impacts du projet sur le brochet E. lucius 
  10.3.2. Mesure d’évitement Mesure ME2  Mesure temporelle Réalisation des travaux en dehors de la période de reproduction du brochet (février, mars, avril)    10.3.3. Mesure de réduction Mesure MR3  Mesure technique en phase chantier 

Mise e  œu e d u e d a he QSE (chapitre 11.3)   
 10.3.4. Mesure d’accompagnement  Mesure MA 1   Mesure technique en phase chantier 

A age e t à l a o t i diat de l ou age OH  d u e a uette g talis e de  de lo g et ,  de large, fonctionnelle comme frayère à brochet (chapitre 11.4)   
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10.3.4. Gains du projet pour le brochet Impact positif I4  Formation de frayères à brochet, pieds de berge et banquettes 
L a aisse e t de la lig e d eau de ,   dans le secteur amont entrainera une exondation partielle des pieds de berge et la formation de banquettes herbacées. Ces endroits constitueront des frayères à brochet.   Impact positif I5  Libre circulation piscicole et réalisation du cycle de vie 
L a age e t d u e passe à poisso s au d oit de l ou age OH  pe ett a au brochet de dévaler dans le secteur central qui représente actuellement 67 % des faciès lentiques (14 300 m2) du Muhlbach. 
L a age e t d u e passe à poisso s au d oit de l ou age OH  pe ett a au brochet de migrer dans le secteur amont ou les zones de fraie se seront formées.  Impact positif I6  Libre circulation piscicole et brassage génétique  La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 favorisera le brassage génétique au sein de la population de brochet du Muhlbach.  Impact positif I4  Augmentation de la biomasse totale de poissons fourrages La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 et la diversification des habitats aquatiques dans le secteur amont augmentera à terme la biomasse totale des poissons dans le Muhlbach donc le nombre de proies disponibles pour le brochet E. lucius.   10.3.5. Impact résiduel du projet sur le brochet Impact résiduel NEGLIGEABLE  
L’i pa t glo al du p ojet est jug  favo a le au d veloppe e t du brochet dans le Muhlbach.  
● 67% des habitats du Muhlbach conserveront leur caractère lentique favorable au brochet adulte ; 
● Le décloisonnement du Muhlbach favorisera les migrations partielles au moment de la reproduction et le brassage génétique au sein de la population de brochet ; 
● La restauration des habitats aquatiques dans le secteur amont favorisera la formation de frayères. De plus, le projet inclut en mesure d accompagnement l a age e t d u e f a e à o het à l a o t de l ou age OH1.   10.4. Impacts du projet sur la mulette épaisse, mesures d’i se tio  environnementales et impact résiduel 10.4.1. Evaluation des impacts du projet sur la mulette épaisse  Impact I1 fort  

 ulettes paisses o t t  d ou e tes au d oit de l ou age OH  e  i e d oite au pied d u  u  dans un micro-habitat artificiel (banc de sable sur dalle maçonnée) de oi s d u  t e a .  
L a age e t de l ou age OH  o dui a à la dest u tio  de l ha itat et des i di idus appa te a t à l esp e Unio crassus.  Impact I2 moyen  La mulette épaisse est p se te à l a al de l ou age OH  da s le se teu  dit « aval ». La mise en suspension de 
pa ti ules fi es Mati es E  Suspe sio  MES  du a t l a age e t des ou ages OH , OH  et OH  se a délétère aux mulettes épaisses durant leur période de reproduction (géniteurs fragilisés et œufs)   Impact  I3 moyen   
La ulette paisse est p se te à l a al de l ou age OH  da s le se teu  dit « aval ». La mise en suspension de 
pa ti ules fi es Mati es E  Suspe sio  MES  du a t l a age e t des ouvrages OH1, OH2 et OH3 sera délétère aux mulettes épaisses et à leur habitat.  
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 Impact I3  Pollution accidentelle du Muhlbach par les hydrocarbures.   Figure 42 : Impacts du projet sur la mulette épaisse 
 10.4.2. Mesure d’évitement Mesure ME2  Mesure temporelle Réalisation des travaux en dehors de la période de reprodcution de la mulette épaisse (Mai, juin, juillet)    Mesure ME3   Mesure technique en phase chantier Réalisation des travaux à sec par l installation de batardeaux à l amont et à l aval immédiat de chacun des 3 ouvrages OH1, OH2 et OH3 limitant le départ de MES dans le secteur aval   10.4.3. Mesures de réduction Mesures de réduction MR1  Mesure technique avant chantier 

P he de sau etage des ulettes au d oit de l ou rage OH2 (chapitre 11.1)   Mesures de réduction MR2  Mesure technique en phase chantier 
Mise e  pla e d u  filt e à MES à l a al i diat de chacun des 3 chantiers sur les ouvrages OH1, OH2 et OH3 (Chapitre 11.2)    Mesures de réduction MR3   Mesure technique en phase chantier 
Mise e  œu e d u e d a he QSE (chapitre 11.3)   
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10.4.4. Gains du projet pour la mulette épaisse     Impact positif I5  Doublement de la superficie des habitats favorables à la mulette épaisse dans le Muhlbach Les mulettes épaisses décou e tes da s le Mulh a h du a t l tat i itial o upaie t u  ha itat loti ue. 
Ce t pe d ha itat est a tuelle e t p se t da s le Muhl a h à l a al des ou ages OH  et OH  su  u  linéaire de 730 m. Les écoulements seront dynamisés dans le secteur amont sur un linéaire de 750m.   La superficie des habitats propices à Unio crassus dans le Muhlbach sera donc doublée.  Impact positif I6  Libre circulation piscicole et colonisation du secteur amont La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 permettra à la mulette épaisse de coloniser le secteur amont restauré du Muhlbach depuis le secteur aval.  Impact positif I4  Augmentation de la biomasse totale des poissons hôtes La restauration de la libre circulation piscicole au droit des ouvrages OH1, OH2 et OH3 et la diversification des habitats aquatiques dans le secteur amont augmentera à terme la biomasse totale des poissons dans le Muhlbach donc la capacité de reproduction de la mulette épaisse.   10.4.5. Impact résiduel du projet sur la mulette épaisse Impact résiduel NEGLIGEABLE  
L’i pa t global du projet est jugé favorable au développement de la mulette épaisse dans le Muhlbach.  
● Dou le e t de la supe fi ie de so  ha itat ; 
● Li e i ulation piscicole dans le Muhlbach et colonisation possible du secteur amont ; 
● Li e i ulatio  pis i ole da s le Muhl a h et aug e tatio  de la io asse de poisso s hôtes.  Les travaux seront réalisés en dehors de la période de reproduction de la mulette épaisse.   11. MESURES D’INSERTION ENVIRONNEMENTALES 11.1. Mesure de réduction MR1 : Pêche de sauvetage des mulettes 11.1.1. Superficie pêchée La pêche de sauvetage des mollusques grands bivalves couvrira les habitats aquatiques au d oit de l ou age OH2 qui seront impactés par la mise à se  et l i pla tatio  des ata deau .   La superficie de la zone de pêche sera de 100 m * 5 m soit 500 m2. Le fond de la zone de pêche est en grande partie formé par une dalle aço e.  ulettes paisses a aie t t  d ou e tes du a t l tat i itial. 

L effo t de p ospe tio  a ait t  i po ta t su  ette zo e au o e t de l i e tai e à l a uas ope (fiche station N°6). La recherche fut ensuite répétée à l aide d u  telli ie  pour vérification.  Il est peu probable que la pêche de sauvetage aboutisse à la capture de plus de 5 individus.    
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Figure 43 : Zone de pêche de sauvetage  11.1.2. Pêche de sauvetage avant chantier La pêche de sauvetage sera réalisée par 5 personnes : - Romai  Coli , u eau d tude Ti a E i o e e t : Référent malacologue - Quatre opérateurs formés par Tinca Environnement Deux opérateurs positio s ôtes à ôtes e he he o t isuelle e t les ulettes à l aide d un aquascope 
uip  d u  pha e puissa t Fi  Neo 4030 lumen). Les trois autres opérateurs positionnés côtes à côtes ratisseront le e thos à l aide d u  telli ie  afi  d e t ai e les ollus ues o  d te t s à l a uas ope.  La prospection sera réalisée de l a al e s l a o t. L uipe « aquascopes » p de a l uipe « telliniers ». 2 passages seront réalisés a minima. Les pêches de sau etage ise o t l e hausti it  et e se li ite o t pas 

au  i di idus d te t s lo s de l tude p ala le. Les sp i e s d aut es esp es de ollus ues i al es Unionoïdes découverts lors de ces recherches seront capturés et déplacés dans les mêmes conditions.   
Les op ateu s à l a uas ope seront équipés de filets flottants afi  d  o se e  te po ai e e t les mulettes pêchées. Ces filets sont rigides afin que les coquillages soient immobiles et protégés des chocs durant toute la durée de la pêche. Ils so t gale e t ou e ts d u e housse la he afi  ue la te p atu e 
de l eau este sta le et ide ti ue à elle du ilieu d o igi e.   Toutes les précautions seront prises pour limiter la perturbation des mulettes capturées.     
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Figure 44 : Pêche de sauvetage des ulettes da s l’A dlau su  u e oiti  de lit ouill  Ti a, 8    A la fin de la pêche, les mollusques seront délicatement positionnés dans un seau pour être rapidement transférés su  le site d a ueil. Les i di idus appa te a t à l esp e Unio crassus seront dénombrés et 
esu s à l aide d u  pied à oulisse. Les ulettes appa te a t à u e aut e esp e se o t aussi d o es a a t t a sfe t su  les sites d a ueil.     Figure 45 : Filets de stabulation et transfert dans un seau pour le transport   Sur le site de transfert, les animaux seront i pla t s à l i t ieu  de uad ats de *  2) dont la position sera clairement identifiée par un repère en berge (ar e … . Les ulettes se o t enfouies dans le substrat par le référent malacologue, les sipho s o ie t s e s le haut et e s l a o t. L i pla tatio  sera 
alis e à e ulo s de l a o t e s l a al. 
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11.1.3. Pêche de sauvetage dans la zone de travaux mise à sec Le référent malacologue sera présent sur le chantier au moment de la mise à sec de l ou age OH  après la 
ise e  œu e des igs ags. So  t a ail onsistera à ramasser les mulettes non détectées lors de la pêche de sauvetage présentée au chapitre 12.1.2.   Figure 46 : Pêche de sauvetage à sec dans l'Ill (Tinca, 2018)    

L op ateur se a uip  d u  âteau afi  d e plo e  le su st at, de d pla e  les blocs et autres éléments grossiers tels que les amas de macrophytes. Les animaux découverts seront positionnés dans un seau bien 
e pli, positio  à plat et à l o e du a t toute la durée de la e he he. La te p atu e de l eau da s le seau sera régulièrement mesurée.   

U e atte tio  pa ti uli e se a po t e su  l’ tat de sa t  des ollus ues.   Les poisso s hou s ha ots, la p oies …  se o t gale e t a ass s. Ils se o t li s à l a al i diat du chantier.  11.1.4. Localisation du site de transfert des mulettes Le site de transfert des mulettes sera localisé dans le Muhlbach à l a al de l ouvrage OH3 ou 4 mulettes épaisses ont été découvertes (Annexe 13 station 1). La placette de 9 m2 qui accueillera les mulettes sera plus précisément localisée en rive droite du ou s d eau,   à l a o t du po t de la ue de l au e ge de jeunesse.     
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Figure 47 : Localisation du site de transfert  
  11.1.5. Caractérisation du site de transfert Le site de transfert est adapté à la problématique pour plusieurs raisons : - P se e d’u  peuple e t de mulettes indigènes : Cette condition est obligatoire dans le choix du 

site de t a sfe t a  elle ga a tit l ha ita ilit  du ilieu. - Habitats aquatiques stabilisés : Les e ges du ou s d eau so t sta ilis es pa  u e ipis l e a o e en rive droite et en rive gauche. - Habitat aquatique propice : Le site de transfert est localis  au d oit d u  adie  su  les o du es duquel se trouvent des bancs sablo-vaseux actuellement occupés par la mulette épaisse. - Faune piscicole abondante : Le seuil a tuel de l ou rage OH3 a pour effet de concentrer les poissons sur le site de transfert. La faune piscicole joue un rôle essentiel dans la reproduction et la dispersion des mulettes. - Accessibilité du site : La zone de transfert bordée par un chemin est facilement accessible à pieds.   
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Figure 48 : Illustration du site de transfert            11.1.6. Suivi post implantation des mulettes  Un suivi des mulettes épaisses sera réalisé par le référent malacologue sur le site de transfert des animaux capturés lors des pêches de sauvetage. Ce suivi est basé sur un inventaire à J+7, J+30, N+1 et N+3, J étant le jour de la pêche de sauvegarde et N l a e d a h e e t des t a au . Le suivi à J+7 a pour objectif de 
ifie  la o e a li atatio  des ulettes et l a se e de p datio . La ualit  du su st at à l i t ieu  du quadrat sera contrôlée. Une bande de 1 m autour du quadrat sera également prospectée.   Ce travail sera réalisé en plongée libre pour ne pas piétiner le quadrat. Les valves vides seront dénombrées et mesurées. 11.1.7. Compte rendu des opérations Un compte rendu des opérations de capture/déplacement, précisant notamment les noms des opérateurs, les dates des opérations, le nombre et les caractéristiques des mulettes déplacées sera produit suite aux opérations.   

Cha ue a pag e d i e tai e J+7 …  do e a lieu à la da tio  d u  appo t détaillant les résultats 
d i e tai e, alua t l tat de o se atio  de la populatio  de ulettes paisses et l effi a it  des esu es 

ises e  œu e. 11.2. Mesure de réduction MR2 : Rétention des Matières En Suspension (MES)  Un filtre à MES sera disposé sur toute la largeur du Muhlbach à l a al des ouvrages OH1, OH2 et OH3 avant le début des chantiers. La structure des filtres à MES, les matériaux employés ainsi que la méthode 
d i stallatio  se o t p se t s au aît e d ou age pa  l e t ep ise s le tio e afi  d t e alid s.   
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Figure 49 : Exemple de filtre à Matières En Suspension (MES) formé de Gabions - Illustration BE Sinbio   11.3. Mesure de réduction MR3 : Mise e  œuv e d’u e d a he QSE Les éventuels produits polluants existants sur le chantier en fût ou dans tout autre contenant bénéficieront 
d u e te tio  di e sio e dans le espe t de la gle e tatio  ou d u e u e dou le pa oi, si u e u e était nécessaire aux travaux).   Par ailleurs, à toutes fins utiles, une consigne relative à la o duite à te i  e  as d oule e t a ide tel 
d h d o a u es p o e a t des e gins sera donnée au personnel intervenant sur le chantier. Un kit contenant des éléments absorbants spécifiquement adaptés sera à disposition sur le chantier. Ce kit permettra, e  as d i ide t, d a so e  le a i u  d h d o a u es pa dus su  le sol a ant leur pénétration de ce dernier.   
De plus, u e â he ta he d u e su fa e adapt e se a à dispositio  afi  de pou oir collecter les éventuelles terres polluées par un écoule e t a ide tel d h d o a u es. La o sig e fou ie au pe so el o e  
s attache a e  pa ti ulie  à d fi i  la a i e do t doit t e i diate e t utilis , d u e pa t, le kit a ti-
pollutio , d autre part, comment devront être collectées les terres polluées dans un tel cas et les modalités de leur stockage avant élimination. Les terres éventuellement polluées seraient donc collectées, stockées en contenant étanche et éliminées dans un centre agréé.    Enfin, pendant la période de travaux, la présence de personnel engendrera des eaux sanitaires. Les installations sanitaires mobiles des ha tie s de o t do  e pas a oi  d efflue ts WC hi i ues , afi  
d ite  tout is ue d attei te des sols et des eaux.   Le Titulaire travaillant à proximité immédiate de la i i e, de a ifie  uotidie e e t l tat des e gi s de chantier (réservoirs, flexibles hydrauliques, etc.) afin de ne pas provoquer des pollutions dans le cours 
d eau ou les ta gs. Pa  ailleurs une attention particulière devra être portée au risque de dépôts de boues 
su  les outes e  p iode hu ide. Da s l h poth se p o able où les travaux auraient lieu durant une telle 
p iode, la ise e  pla e d u  s st e de d ottage des oues de amions avant leur entrée sur les voiries publiques devra t e tudi e et ise e  œu e si elle s a e essai e.   Le Titulaire devra avoir en permanence sur le chantier un barrage flottant et des aspiratrices afin de contenir la pollution accidentelle da s la zo e de t a au . L E t ep ise i fo e a i diate e t le Maît e d ou age 
et le Maît e d œu e des d e se e ts a ide tels de p oduits tels u huile, g aisses, oulis.   
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11.4. Mesu e d’a o pag e e t : A age e t d’u e banquette végétalisée à l’a o t de l’ouv age OH  Il est proposé de réaliser une banquette végétalisée en amont immédiat de l'ouvrage OH1, en rive droite du Muhlbach entre le pont de la rue Jean Mentelin et le bras de décharge. Le but est de reconstituer une berge naturelle entre le Muhlbach et les palplanches qui pourra être inondée durant les hautes eaux. Les hélophytes 
ui se o t ises e  œu e pe ett o t gale e t de dissimuler partiellement les palplanches dans l'optique du projet de cheminement dans le cadre du parc naturel urbain.   Les plans et les profils de la banquette végétalisée sont présentés en annexe 8 du présent document.  Les banquettes seront réalisées à l aide : - de matériaux concassés de 5 à 10 cm de diamètre de manière à former une butée en pied de berge complété avec un géotextile synthétique ; - de matériaux terreux, - d un géotextile biodégradable, - de pla ts d h loph tes.  Les matériaux concassés seront mis e  œu e de a i e à e  des si uosit s da s le lit. L espa e e t e la 
e ge et la ut e se a o l  pa  des at iau  te eu  ete us à l aide du g ote tile s th tique et du géotextile biodégradable. La butée sera calée environ 5 cm sous le niveau de basses eaux de manière à avoir une connexion e t e la su fa e pla t e d h loph tes et le ou s d eau Cote ,  .   Afin de limiter les accès à la banquette naturelle en rive gauche et la banquette artificielle en rive droite, des massifs de plantes arbustives (prunelier, aubépine, églantier, ...) seront plantés.   On veillera à respecter le listing suivant pour la plantation des hélophytes :  ESSENCES PROPOSEES Iris pseudacorus Iris des marais Lythrum salicaria Salicaire commune Sparganium erectum Rubanier dressé Juncus conglomeratus Jonc aggloméré Bidens tripartita Cha e d eau, ide t t ipa tite Mentha aquatica Menthe aquatique Lysimachia vulgaris Lysimaque commune Myosotis scorioides Myosotis Carex acuta Laiche grêle     
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ANNEXE 1 : REFERENCES DU BUREAU D’ETUDE TINCA ENVIRONNEMENT   
● PECHES DE SAUVETAGE DES MOLLUSQUES GRANDS BIVALVES DULÇAQUICOLES / 3 INTERVENTIONS  2019 Pêche de sauvetage des mollusques aquatiques grands bivalves dulçaquicoles dans le cadre de la réhabilitation de la digue de Fouchy. Troyes Champagne Metropole, TCM (10).  2018 Pêche de sauvetage des mollusques aquatiques grands bivalves dulçaquicoles dans le cadre du projet de restauratio  du ou s d eau l A dlau.  Co u aut  de Co u es du Pa s d E stei  .  2018 Pêche de sauvetage des mollusques aquatiques grands bivalves dulçaquicoles et des poissons dans le cadre du projet de restauration du moulin de Muttersholtz. Suivi du peuplement de mulettes durant la phase chantier, en plongée subaquatique. Commune de Muttersholtz (67).   
● ETAT INITIAL, ETUDE D’IMPACT ET DOSSIERS DE DEROGATION CNPN RELATIFS AUX DES MOLLUSQUES GRANDS BIVALVES DULÇAQUICOLES / 38 ETUDES DEPUIS 2014  2020 Inventaire des mollusques aquatiques grands bivalves dans la Sauer dans le cadre du projet de restauration de la continuité écologique au droit du barrage de la pisciculture désaffectée de Liebfrauenthal. Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (67).  2020 Inventaire des mollusques aquatiques grands bivalves da s le ad e d u  p ojet d effa ement d ou age sur la Moder à Wingen sur Moder. S di at Des Eau  et de l Assai isse e t d Alsa e Moselle, SDEA .   2020 Inventaire des mollusques aquatiques grands bivalves dans le Rhi  à Ga shei   da s le ad e d u  projet de dragage sur une superficie de 50ha. Voies Navigables de France (VNF).  2020 Inventaire des mollusques aquatiques grands bivalves dans la Zorn et rédaction du dossier de dérogation CNPN (en cours) dans le cadre du projet de réhabilitation du moulin de Weyersheim. Syndicat Des Eau  et de l Assai isse e t d Alsa e Moselle, SDEA .  2019 Inventaire des mollusques aquatiques grands bivalves dans le cadre des travaux de confortement de fondations en site aquatique de deux ponts rail dans le département de l'Aube (10). Société Nationale des Chemins de Fer, SNCF.  2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans le cadre de la restauration du pont du Hollockgraben à Sélestat. Mairie de Sélestat (67).  2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans le cadre du projet de restauratio  de l Ill et de ses 
afflue ts. Se i e de l Ill, gio  G a d Est .  2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans le cadre du projet de restauration des cours d eau Le Brü asse  et Le K aute la de g a e . S di at Des Eau  et de l Assainisse e t d Alsa e Moselle, SDEA (67).  2019 I e tai e des ollus ues g a ds i al es da s le ad e du p ojet de estau atio  du ou s d eau La Blind. Syndicat Des Eaux et de l Assai isse e t d Alsa e Moselle, SDEA .  2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans le cadre du projet de restauration de la libre circulation 
pis i ole da s le Giesse  et la Liep ette a al. S di at Des Eau  et de l Assai isse e t d Alsace Moselle, SDEA (67).  
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2019 I e tai e des ollus ues g a ds i al es da s l Ill dans le cadre du projet de réhabilitation du Parc des Expositions de Strasbourg (67), Antea Group (67).   2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans le cadre du projet de réhabilitation du Parc des Expositions de Strasbourg (67), BE Ecolor (67).  2019 Inventaire des mollusques grands bivalves dans la Sauer dans le cadre du projet de réhabilitation de la microcentrale électrique de Koenigsbrucke, BE Ecoscop (67).  2019 In e tai e des ollus ues g a ds i al es da s le ou s d eau Le Muhl a h à S hoenau et le contre 
a al du Rhi  da s le ad e du p ojet d a age e t du Polde  de Wh l Weis eil e  Alle ag e. Regie u g 

P äsidiu  F ei u g, u eau d tudes EMCH Be ge  .  2019 I e tai e des ollus ues g a ds i al es da s le ou s d eau La Sei e à Troyes dans le cadre du projet de restauration de la Digue de Fouchy. Troyes Champagne Metropole, TCM (10). 2018 Recherche du mollusque aquatique grand bivalve Margaretifera margaretifera sur le bassin de la Vologne dans le département des Vosges (88). Groupe mala ologi ue, So i t  d Histoi e Natu elle et 
d Eth ologie de Col a .  

 Etude o pl e tai e su  l esp e Unio crassus et participation à la rédaction du dossier CNPN dans 
le ad e de l a age e t du a age Stei sau à E stei  . Bu eau d tudes Ecolor - Région Grand Est.  

 I e tai e des g a ds ollus ues i al es da s le ad e du p ojet d extension du site industriel Lohr à 
Duppighei  . Bu eau d tudes Climax - Société Lohr.  2018 Inventaire des grands mollusques bivalves dans le cadre du p ojet de estau atio  des ou s d eau du 

assi  du Jaege ae hel. A o d ad e S di at des Eau  et de l Assai isse e t d Alsa e SDEA   2018 Inventaire des grands mollusques bivalves et de la musaraigne aquatique dans le cadre du projet de restauration du ou s d eau le Muhl ae hel. Bu eau d tudes E os op.  2018 Inventaire des grands mollusques bivalves, caractérisation des habitats piscicoles dans le cadre du projet d quipement hydroélectrique du barrage B2 à Colmar. Région Grand Est.  2018 Mission d e pe tise et de o seil o e a t l esp e Unio crassus da s le ad e de l a age e t du barrage B10 à Sélestat. Région Grand Est.  
  Etude d i pa t su  les ilieu  aquatiques dans le cadre du projet de rehabilitation du moulin de Koenigsbrucke (67). Inventaires malacologique, caractérisation des habitats piscicoles, mesure de débits. 

Bu eau d tude E os op.  2018 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, da s le ou s d eau du Muhlbach dans le cadre du projet d a nagement du Polder de Whyl Weisweil en Allemagne. Bureau 
d tudes EMCH Berger (67) - Regierung Präsidium Freiburg.  2017 Plo g e su a uati ue pou  l i e tai e des ollus ues grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le cadre du reméandrage de l O e à Etai  . Bu eau d tudes Si io - Communauté de 
o u es du Pa s d Etai .  2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus et inventaire des 

la p oies da s le ou s d eau le Meise a h da s le ad e du projet d e te sio  du site Diet i h Ca e us Group à Ingwiller. Groupe Dietrich Carebus Group.  
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2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus dans le cadre du projet 
de e atu atio  du ou s d eau l A dlau. Bu eau d tude Artelia - Communauté de communes du Canton 
d E stei .  2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, inventaire de la musaraigne aquatique Neomys sp. da s le ad e du p og a e de estau atio  des ou s d eau Roth ach et 
Mode  a o t. Bu eau d tude E os op - Syndicat des Eau  et de l'Assai isse e t d Alsa e-Moselle.  2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, da s le ou s d eau 
l Is he t da s le ad e du p og a e de estau atio  de l Is he t. S di at des Eau  et de l'Assai isse e t 
d Alsa e-Moselle.  

 Plo g e su a uati ue pou  l i e tai e des ollus ues g a ds i al es dul i oles, diag ostic Unio crassus, da s le ou s d eau l Ill à S lestat  da s le ad e du p ojet de restauration du barrage B10. Bureau 
d tude Si io - Servi e de l Ill, R gio  G a d Est.  2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le canal Saint 
Hippolithe à S lestat, da s le ad e d u  p ojet de ed a isatio  des E oule e ts. Bu eau d tude Si io - Service de l Ill, R gio  G a d Est.  2017 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le ou s d eau l Ill à 
E stei , da s le  ad e des p ojets d a age e t au d oit des barrages B10 et Steinsau 
Bu eau d tude A telia - Service de l Ill, R gio  G a d Est.  2016 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus et inventaire de la musaraigne aquatique Neomys sp. da s le ad e de l a al se de l tat initial du milieu relative à la mise en 
œu e d a age e ts h d auli ues su  la Haute Zo . Bu eau d tude E os op - Syndicat Des Eaux et de 
l Assai isse e t d Alsa e Moselle.  2016 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, da s le ou s d eau du Muhlbach dans le cadre du p ojet d a age e t du Polde  de Wh l Weis eil e  Alle ag e. Regie u g 
P äsidiu  F ei u g, u eau d tudes EMCH Berger (67).  2015 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, da s le ou s d eau du Muhlbach dans le cadre du projet de restauration du moulin de Schoenau. Commune de Schoenau (67).  2015 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, da s le ou s d eau de la Seine, dans le cadre du projet de réfection du moulin de Courteron. Société MTBE Esneux (Belgique).  2015 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le cadre du 
p og a e de estau atio  du ou s d eau de la S hee . Co u auté de o u es du pa s d E stei  .  2014 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le canal de dérivation de la Zorn à Weyersheim dans le cadre du projet de restauration de la libre circulation piscicole. Association Syndicale Fluviale du Zornried (67).  2014 Inventaire des mollusques grands bivalves dulcicoles, diagnostic Unio crassus, dans le Friesengraben avant travaux de diversification des écoulements et des habitats aquatiques. Communauté de communes du Ried de Marckolsheim (67).   
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ANNEXE  : ARRETE DE DEROGATION POUR L’ETUDE DE L’ESPECE UNIO CRASSUS DANS LE 67 
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ANNEXE 7 : PLANS ET PROFILS OUVRAGE OH1 
Pla  asse de l’a age e t de l’OH  
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Adaptation de l’ouvrage de décharge de l’OH1 
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Profil en long de l’aménagement de l’ouvrage de décharge de l’ouvrage OH1 
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ANNEXE 8 : PLANS ET PROFILS OUVRAGE OH2 
Plan masse de l’aménagement de l’OH2 – Aménagement de la partie rouverte 
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Aménagement de la partie découverte de l’OH2 – Profil 1 
  



 

85  

Aménagement de la partie découverte de l’OH2 – Profil 2 
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Aménagement de la partie découverte de l’OH2 – Profil 3 
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Aménagement de la partie découverte de l’OH2 – Profil 4 
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Aménagement de la partie découverte de l’OH2 – Profil en travers du seuil de fond en aval de 
l’aménagement 
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ANNEXE 9 : PLANS ET PROFILS OUVRAGE OH3 
Plan masse de l’aménagement de l’OH3 
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P ofil e  lo g et vue de fa e de l’a age e t de l’OH3 
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ANNEXE 10 : BANQUETTE VEGETALISEE A L’AMONT DE L’OUVRAGE OH1 
Plan masse de l’aménagement de l’OH1 

  Profil type 
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ANNEXE 11 : RECENSEMENT ODONAT SUR LA COMMUNE 
L’Offi e des Do es Natu alistes a t  solli it  afi  u’il ous t a s ette la liste des esp es observées à proximité du Muhlbach. Aucune espèce patrimo iale ’a t  e e s e da s l’e p ise des t avau .  Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les reptiles :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Trachemys scripta Emydidae 77424 61-NAi  Anguis fragilis Anguidae 77490 41 - LC oui  Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les odonates :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Calopteryx splendens Calopterygidae 653281 41 - LC     Ischnura elegans Coenagrionidae 65109 41 - LC     Platycnemis pennipes Platycnemididae 65184 41 - LC     Anax imperator Aeshnidae 65473 41 - LC      Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les Lépidoptères :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Ochlodes sylvanus Hesperiidae 219740 41 - LC   Polygonia c-album Nymphalidae 53759 41 - LC   Lycaena phlaeas Lycaenidae 53973 41 - LC   Vanessa atalanta Nymphalidae 53741 41 - LC   Celastrina argiolus Lycaenidae 54052 41 - LC    Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les Orthoptères :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Tettigonia viridissima Tettigoniidae 65774 41 - LC   Conocephalus fuscus Tettigoniidae 65877 41 - LC   Stethophyma grossum Acrididae 65487 31 - NT    Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les Chiroptères :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Chiroptera sp. Chiroptera 0     DHFF : ann 4    
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Le tableau ci-dessous se réfère aux données sur les Mammifères :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Martes foina Mustelidae 60674 41 - LC    Mustela nivalis Mustelidae 60716 51 - DD    Myocastor coypus Myocastoridae 61667 61-NAi    Sciurus vulgaris Sciuridae 61153 41 - LC oui  Talpa europaea Talpidae 60249 41 - LC    Vulpes vulpes Canidae 60585 41 - LC     Le tableau ci-dessous se f e au  do es su  l’avifau e :  Nom latin Gt3_fam TR_cdnom Lra_cat Protection française Directive européenne Accipiter gentilis Accipitridae 2891 24 - VU oui   Accipiter nisus Accipitridae 2895 41 - LC oui   Acrocephalus scirpaceus Sylviidae 4195 41 - LC oui   Aegithalos caudatus Aegithalidae 4342 41 - LC oui   Alcedo atthis Alcedinidae 3571 31 - NT oui DO : ann. 1 Alopochen aegyptiaca Anatidae 459626 61-NAi     Anas platyrhynchos Anatidae 1966 41 - LC     Anser cf. domestica Anatidae 2741 61-NAi     Anser cygnoides Anatidae 0       Apus apus Apodidae 3551 41 - LC oui   Ardea cinerea Ardeidae 2506 41 - LC oui   Branta canadensis Anatidae 2747 61-NAi     Buteo buteo Accipitridae 2623 41 - LC oui   Carduelis carduelis Fringillidae 4583 41 - LC oui   Carduelis chloris Fringillidae 4580 41 - LC oui   Carduelis spinus Fringillidae 4586 22 - CR oui   Certhia brachydactyla Certhiidae 3791 41 - LC oui   Chroicocephalus ridibundus Laridae 530157 23 - EN oui   Ciconia ciconia Ciconiidae 2517 41 - LC oui DO : ann. 1 Coccothraustes coccothraustes Fringillidae 4625 41 - LC oui   Columba livia f. domestica Columbidae 3420 41 - LC     Columba oenas Columbidae 3422 41 - LC     Columba palumbus Columbidae 3424 41 - LC     Corvidae sp. Corvidae 0       Corvus cornix Corvidae 199414 99 - NE oui   Corvus corone Corvidae 4503 41 - LC     Corvus frugilegus Corvidae 4501 41 - LC     Corvus monedula Corvidae 4494 31 - NT oui   Cuculus canorus Cuculidae 3465 41 - LC oui   Cyanistes caeruleus Paridae 534742 41 - LC oui   Cygnus olor Anatidae 2706 61-NAi oui   Dendrocopos major Picidae 3611 41 - LC oui   
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Emberiza citrinella Emberizidae 4657 24 - VU oui   Emberiza schoeniclus Emberizidae 4669 41 - LC oui   Erithacus rubecula Turdidae 4001 41 - LC oui   Falco tinnunculus Falconidae 2669 41 - LC oui   Ficedula hypoleuca Muscicapidae 4330 31 - NT oui   Fringilla coelebs Fringillidae 4564 41 - LC oui   Fringilla montifringilla Fringillidae 4568 99 - NE oui   Fulica atra Rallidae 3070 41 - LC     Garrulus glandarius Corvidae 4466 41 - LC     Grus grus Gruidae 0   oui DO : ann. 1 Hirundo rustica Hirundinidae 3696 41 - LC oui   Luscinia megarhynchos Turdidae 4013 41 - LC oui   Motacilla alba Motacillidae 3941 41 - LC oui   Motacilla cinerea Motacillidae 3755 41 - LC oui   Oriolus oriolus Oriolidae 3803 41 - LC oui   Parus major Paridae 3764 41 - LC oui   Passer domesticus Passeridae 4525 41 - LC oui   Passer montanus Passeridae 4532 31 - NT oui   Phoenicurus phoenicurus Turdidae 4040 41 - LC oui   Phylloscopus collybita Sylviidae 4280 41 - LC oui   Pica pica Corvidae 4474 41 - LC     Picus viridis Picidae 3603 41 - LC oui   Poecile palustris Paridae 534753 41 - LC oui   Prunella modularis Prunellidae 3978 41 - LC oui   Regulus ignicapilla Sylviidae 459638 41 - LC oui   Serinus serinus Fringillidae 4571 41 - LC oui   Sitta europaea Sittidae 3774 41 - LC oui   Streptopelia decaocto Columbidae 3429 41 - LC     Sturnus vulgaris Sturnidae 4516 41 - LC     Sylvia atricapilla Sylviidae 4257 41 - LC oui   Tachybaptus ruficollis Podicipedidae 977 24 - VU oui   Troglodytes troglodytes Troglodytidae 3967 41 - LC oui   Turdus iliacus Turdidae 4137 63-NAo     Turdus merula Turdidae 4117 41 - LC     Turdus philomelos Turdidae 4129 41 - LC     Turdus pilaris Turdidae 4127 24 - VU     Turdus viscivorus Turdidae 4142 41 - LC     Upupa epops Upupidae 3590 23 - EN oui          
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Le tableau ci-dessous se réfère aux données botaniques :  Famtaxref Nom_valide Rang_tr Catlrals Catégorie liste rouge Alsace Statut cus Pinaceae Abies alba Mill., 1768 ES LC cult Pinaceae Abies concolor (Gordon & Glend.) Lindl. ex Hildebr., 1861 ES NA non Acanthaceae Acanthus mollis L., 1753 ES NA non Sapindaceae Acer campestre L., 1753 ES LC ind Sapindaceae Acer negundo L., 1753 ES NA inv Sapindaceae Acer platanoides L., 1753 ES LC ind Sapindaceae Acer pseudoplatanus L., 1753 ES LC ind Sapindaceae Acer saccharinum L., 1753 ES NA cult Asteraceae Achillea filipendulina Lam., 1783 ES NA non Asteraceae Achillea millefolium L. subsp. millefolium SSES LC ind Asteraceae Achillea millefolium L., 1753 ES LC ind Apiaceae Aegopodium podagraria L., 1753 ES LC ind Sapindaceae Aesculus hippocastanum L., 1753 ES NA cult Sapindaceae Aesculus pavia L., 1753 ES NA non Apiaceae Aethusa cynapium L., 1753 ES LC ind Rosaceae Agrimonia eupatoria L., 1753 ES LC ind Poaceae Agrostis capillaris L., 1753 ES LC ind Poaceae Agrostis stolonifera L., 1753 ES LC ind Simaroubaceae Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 ES NA inv Lamiaceae Ajuga reptans L., 1753 ES LC ind Malvaceae Alcea rosea L., 1753 ES NA cult Brassicaceae Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 ES LC ind Amaryllidaceae Allium ampeloprasum var. porrum (L.) J.Gay, 1847 VAR NA non Amaryllidaceae Allium cepa L., 1753 ES NA non Amaryllidaceae Allium schoenoprasum L., 1753 ES NA cult Amaryllidaceae Allium ursinum L., 1753 ES LC ind Betulaceae Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 ES LC ind Poaceae Alopecurus pratensis L., 1753 ES LC ind Amaranthaceae Amaranthus caudatus L., 1753 ES NA adv Ranunculaceae Anemone nemorosa L., 1753 ES LC ind Apiaceae Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 ES LC ind Plantaginaceae Antirrhinum majus L., 1753 ES NA ind Ranunculaceae Aquilegia vulgaris L., 1753 ES LC cult Brassicaceae Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 ES LC ind Araucariaceae Araucaria araucana (Molina) K.Koch, 1873 ES NA non Asteraceae Arctium lappa L., 1753 ES LC ind Asteraceae Arctium minus (Hill) Bernh., 1800 ES LC ind Brassicaceae Armoracia rusticana G.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1800 ES NA cult 
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Asteraceae Artemisia dracunculus L., 1753 ES NA non Asteraceae Artemisia vulgaris L., 1753 ES LC ind Garryaceae Aucuba japonica Thunb. [1783] ES NA cult Brassicaceae Aurinia saxatilis (L.) Desv., 1815 ES NA cult Poaceae Avena sativa subsp. fatua (L.) Thell. SSES NA non Asteraceae Bellis perennis L., 1753 ES LC ind Berberidaceae Berberis julianae C.K.Schneid. ES NA non Saxifragaceae Bergenia crassifolia (L.) Fritsch ES NA cult Brassicaceae Berteroa incana (L.) DC., 1821 ES NA adv Amaranthaceae Beta vulgaris L., 1753 ES NA cult Betulaceae Betula pendula Roth, 1788 ES LC ind Betulaceae Betula pendula Roth, 1788 ES LC ind Asteraceae Bidens tripartita L., 1753 ES LC adv Boraginaceae Borago officinalis L., 1753 ES NA ind Poaceae Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 ES LC ind Brassicaceae Brassica napus L., 1753 ES NA cult Brassicaceae Brassica oleracea L., 1753 ES NA cult Poaceae Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus SSES LC ind Poaceae Bromus sterilis L., 1753 ES LC ind Boraginaceae Brunnera macrophylla (Adams) I.M.Johnst. ES NA non Cucurbitaceae Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) Tutin, 1968 SSES LC ind Scrophulariaceae Buddleja davidii Franch., 1887 ES NA inv Buxaceae Buxus sempervirens L., 1753 ES EN cult Asteraceae Calendula officinalis L., 1753 ES NA cult Ericaceae Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 ES LC non Cupressaceae Calocedrus decurrens (Torr.) Florin, 1956 ES NA non Convolvulaceae Calystegia sepium (L.) R.Br., 1810 ES LC ind Campanulaceae Campanula portenschlagiana Roem. & Schult., 1819 ES NA non Bignoniaceae Campsis radicans (L.) Bureau, 1864 ES NA non Brassicaceae Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 ES LC ind Fabaceae Caragana arborescens Lam., 1785 ES NA non Brassicaceae Cardamine hirsuta L., 1753 ES LC ind Brassicaceae Cardamine pratensis L., 1753 ES LC ind Cyperaceae Carex acuta L., 1753 ES LC ind Cyperaceae Carex pendula Huds., 1762 ES LC ind Cyperaceae Carex spicata Huds., 1762 ES LC ind Betulaceae Carpinus betulus L., 1753 ES LC ind Fagaceae Castanea sativa Mill., 1768 ES NA non Bignoniaceae Catalpa bignonioides Walter, 1788 ES NA cult Cannabaceae Celtis occidentalis L., 1753 ES NA non Asteraceae Centaurea jacea L., 1753 ES LC ind Caprifoliaceae Centranthus ruber (L.) DC., 1805 ES NA cult Caryophyllaceae Cerastium fontanum Baumg., 1816 ES LC ind 
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Caryophyllaceae Cerastium glomeratum Thuill., 1799 ES LC ind Caryophyllaceae Cerastium tomentosum L., 1753 ES NA cult Plumbaginaceae Ceratostigma willmottianum Stapf, 1914 ES NA non Fabaceae Cercis siliquastrum L., 1753 ES NA cult Rosaceae Chaenomeles japonica (Thunb.) Lindl. ex Spach ES NA cult Rosaceae Chaenomeles speciosa (Sweet) Nakai ES NA non Plantaginaceae Chaenorrhinum minus (L.) Lange, 1870 ES LC ind Apiaceae Chaerophyllum temulum L., 1753 ES LC ind Cupressaceae Chamaecyparis lawsoniana (A.Murray) Parl., 1866 ES NA non Papaveraceae Chelidonium majus L., 1753 ES LC ind Amaranthaceae Chenopodium album L., 1753 ES LC ind Asteraceae Cichorium intybus L., 1753 ES LC ind Onagraceae Circaea lutetiana L., 1753 ES LC ind Asteraceae Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 ES LC ind Asteraceae Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 ES LC ind Ranunculaceae Clematis vitalba L., 1753 ES LC ind Asparagaceae Convallaria majalis L., 1753 ES LC ind Convolvulaceae Convolvulus arvensis L., 1753 ES LC ind Apiaceae Coriandrum sativum L., 1753 ES NA non Cornaceae Cornus mas L., 1753 ES LC ind Cornaceae Cornus sanguinea L., 1753 ES LC ind Betulaceae Corylus avellana L., 1753 ES LC ind Asteraceae Cosmos bipinnatus Cav., 1791 ES NA cult Rosaceae Cotoneaster horizontalis Decne., 1879 ES NA non Rosaceae Cotoneaster salicifolius Franch., 1885 ES NA non Rosaceae Crataegus laevigata (Poir.) DC., 1825 ES LC ind Rosaceae Crataegus monogyna Jacq., 1775 ES LC ind Asteraceae Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 ES LC ind Cupressaceae Cryptomeria japonica (L.f.) D.Don, 1841 ES NA non Cucurbitaceae Cucurbita maxima Duchesne, 1786 ES NA cult Asteraceae Cyanus montanus (L.) Hill, 1768 ES LC cult Plantaginaceae Cymbalaria muralis P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1800 ES LC ind Asteraceae Cynara scolymus L., 1753 ES NA non Poaceae Dactylis glomerata L., 1753 ES LC ind Asteraceae Dahlia pinnata Cav., 1791 ES NA non Solanaceae Datura stramonium L., 1753 ES LC adv Apiaceae Daucus carota L., 1753 ES LC ind Poaceae Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 ES NA adv Brassicaceae Diplotaxis tenuifolia (L.) DC., 1821 ES LC ind Caprifoliaceae Dipsacus fullonum L., 1753 ES LC ind Rosaceae Duchesnea indica (Andrews) Focke, 1888 ES NA inv Poaceae Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 ES NA adv Boraginaceae Echium vulgare L., 1753 ES LC ind 
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Elaeagnaceae Elaeagnus angustifolia L., 1753 ES NA non Poaceae Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski subsp. repens SSES LC ind Poaceae Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 ES LC ind Onagraceae Epilobium hirsutum L., 1753 ES LC ind Onagraceae Epilobium parviflorum Schreb., 1771 ES LC ind Equisetaceae Equisetum arvense L., 1753 ES LC ind Poaceae Eragrostis minor Host, 1809 ES NA adv Asteraceae Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 ES NA inv Asteraceae Erigeron canadensis L., 1753 ES NA inv Brassicaceae Erophila verna (L.) Chevall., 1827 ES LC ind Brassicaceae Erysimum cheiri (L.) Crantz, 1769 ES NA cult Papaveraceae Eschscholzia californica Cham., 1820 ES NA non Celastraceae Euonymus europaeus L., 1753 ES LC ind Celastraceae Euonymus japonicus L.f., 1780 ES NA non Asteraceae Eupatorium cannabinum L., 1753 ES LC ind Euphorbiaceae Euphorbia helioscopia L., 1753 ES LC adv Euphorbiaceae Euphorbia humifusa Willd. ex Schltdl., 1813 ES NA non Euphorbiaceae Euphorbia lathyris L., 1753 ES NA cult Euphorbiaceae Euphorbia peplus L., 1753 ES LC adv Fagaceae Fagus sylvatica f. purpurea (Aiton) C.K.Schneid., 1904 FO NA non Fagaceae Fagus sylvatica L., 1753 ES LC ind Polygonaceae Fallopia baldschuanica (Regel) Holub, 1971 ES NA non Polygonaceae Fallopia convolvulus (L.) Ã�.LÃ¶ve, 1970 ES LC adv Polygonaceae Fallopia dumetorum (L.) Holub, 1971 ES NA adv Poaceae Festuca pratensis Huds., 1762 ES LC ind Poaceae Festuca rubra L., 1753 ES LC ind Moraceae Ficus carica L., 1753 ES NA cult Rosaceae Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 ES LC ind Oleaceae Forsythia suspensa (Thunb.) Vahl, 1804 ES NA non Oleaceae Forsythia x intermedia Zabel, 1885 ES NA cult Rosaceae Fragaria x ananassa (Weston) Duchesne, 1788 ES NA non Oleaceae Fraxinus excelsior L. subsp. excelsior SSES NA non Oleaceae Fraxinus excelsior L., 1753 ES LC ind Papaveraceae Fumaria officinalis L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Galeopsis tetrahit L., 1753 ES LC ind Asteraceae Galinsoga quadriradiata Ruiz & Pav., 1798 ES NA adv Rubiaceae Galium aparine L., 1753 ES LC ind Geraniaceae Geranium dissectum L., 1755 ES LC ind Geraniaceae Geranium molle L., 1753 ES LC ind Geraniaceae Geranium pratense L., 1753 ES LC ind Geraniaceae Geranium pyrenaicum Burm.f., 1759 ES LC ind Geraniaceae Geranium robertianum L., 1753 ES LC ind Geraniaceae Geranium rotundifolium L., 1753 ES LC ind 
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Rosaceae Geum urbanum L., 1753 ES LC ind Ginkgoaceae Ginkgo biloba L., 1771 ES NA cult Lamiaceae Glechoma hederacea L., 1753 ES LC ind Poaceae Glyceria maxima (Hartm.) Holmb., 1919 ES LC ind Araliaceae Hedera helix L., 1753 ES LC ind Asteraceae Helianthus annuus L., 1753 ES NA cult Asteraceae Helianthus tuberosus L., 1753 ES NA inv Asteraceae Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 ES NA non Ranunculaceae Helleborus niger L., 1753 ES NA cult Asteraceae Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 ES LC ind Xanthorrhoeaceae Hemerocallis fulva (L.) L., 1762 ES NA non Apiaceae Heracleum sphondylium L., 1753 ES LC ind Saxifragaceae Heuchera sanguinea Engelm. ES NA cult Malvaceae Hibiscus syriacus L., 1753 ES NA cult Elaeagnaceae Hippophae rhamnoides L., 1753 ES LC ind Poaceae Holcus lanatus L., 1753 ES LC ind Poaceae Holcus mollis L., 1759 ES LC ind Poaceae Hordeum murinum L., 1753 ES LC adv Cannabaceae Humulus lupulus L., 1753 ES LC ind Crassulaceae Hylotelephium spectabile (Boreau) H.Ohba, 1977 ES NA non Crassulaceae Hylotelephium telephium (L.) H.Ohba, 1977 ES NA adv Hypericaceae Hypericum calycinum L., 1767 ES NA cult Hypericaceae Hypericum perforatum L., 1753 ES LC ind Asteraceae Hypochaeris radicata L., 1753 ES LC ind Brassicaceae Iberis sempervirens L., 1753 ES NA cult Aquifoliaceae Ilex aquifolium L., 1753 ES LC cult Balsaminaceae Impatiens balfouri Hook.f., 1903 ES NA non Balsaminaceae Impatiens glandulifera Royle, 1833 ES NA inv Balsaminaceae Impatiens parviflora DC., 1824 ES NA inv Asteraceae Inula conyza DC., 1836 ES LC ind Asteraceae Inula helenium L., 1753 ES NA non Convolvulaceae Ipomoea purpurea (L.) Roth, 1787 ES NA cult Iridaceae Iris pseudacorus L., 1753 ES LC ind Asteraceae Jacobaea erucifolia (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1801 ES LC ind Juglandaceae Juglans nigra L., 1753 ES NA non Rosaceae Kerria japonica (L.) DC., 1818 ES NA cult Caprifoliaceae Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 ES LC ind Fabaceae Laburnum anagyroides Medik., 1787 ES NA non Asteraceae Lactuca muralis (L.) Gaertn., 1791 ES LC ind Asteraceae Lactuca sativa L., 1753 ES NA cult Asteraceae Lactuca serriola L., 1756 ES LC ind Lamiaceae Lamium album L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Lamium galeobdolon (L.) L., 1759 ES LC ind Lamiaceae Lamium maculatum (L.) L., 1763 ES LC ind 
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Verbenaceae Lantana camara L., 1753 ES NA non Asteraceae Lapsana communis L., 1753 ES LC ind Pinaceae Larix decidua Mill., 1768 ES NA non Fabaceae Lathyrus latifolius L., 1753 ES NA ind Fabaceae Lathyrus odoratus L., 1753 ES NA adv Fabaceae Lathyrus pratensis L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Lavandula angustifolia Mill., 1768 ES NA cult Brassicaceae Lepidium draba L., 1753 ES NA ind Brassicaceae Lepidium virginicum L., 1753 ES NA adv Apiaceae Levisticum officinale W.D.J.Koch, 1824 ES NA cult Oleaceae Ligustrum ovalifolium Hassk., 1844 ES NA cult Oleaceae Ligustrum vulgare L., 1753 ES LC ind Plantaginaceae Linaria vulgaris Mill., 1768 ES LC ind Magnoliaceae Liriodendron tulipifera L. ES NA cult Poaceae Lolium multiflorum Lam., 1779 ES LC adv Poaceae Lolium perenne L., 1753 ES LC ind Caprifoliaceae Lonicera nitida E.H.Wilson ES NA cult Caprifoliaceae Lonicera pileata Oliv., 1887 ES NA non Caprifoliaceae Lonicera tatarica L., 1753 ES NA non Fabaceae Lotus corniculatus L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Lycopus europaeus L., 1753 ES LC ind Primulaceae Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb. ES LC ind Primulaceae Lysimachia punctata L., 1753 ES NA cult Lythraceae Lythrum salicaria L., 1753 ES LC ind Magnoliaceae Magnolia kobus DC. ES NA non Magnoliaceae Magnolia x soulangeana Soul.-Bod. ES NA cult Berberidaceae Mahonia aquifolium (Pursh) Nutt., 1818 ES NA inv Rosaceae Malus domestica Borkh., 1803 ES NA non Rosaceae Malus x purpurea (Barbier) Rehder ES NA non Malvaceae Malva dendromorpha M.F.Ray, 1998 ES NA non Malvaceae Malva neglecta Wallr., 1824 ES LC ind Malvaceae Malva verticillata L., 1753 ES NA non Asteraceae Matricaria discoidea DC., 1838 ES NA ind Asteraceae Matricaria recutita L. var. recutita VAR LC non Fabaceae Medicago lupulina L., 1753 ES LC ind Fabaceae Medicago sativa L., 1753 ES LC ind Fabaceae Medicago sativa subsp. falcata (L.) Arcang., 1882 SSES LC ind Fabaceae Melilotus albus Medik., 1787 ES LC ind Lamiaceae Melissa officinalis L., 1753 ES NA cult Lamiaceae Mentha aquatica L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Mentha x piperita L., 1753 ES NA cult Euphorbiaceae Mercurialis annua L., 1753 ES LC ind Cupressaceae Metasequoia glyptostroboides Hu & W.C.Cheng, 1948 ES NA non Nyctaginaceae Mirabilis jalapa L., 1753 ES NA cult 
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Moraceae Morus alba L., 1753 ES NA cult Moraceae Morus nigra L., 1753 ES NA cult Asparagaceae Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 ES LC adv Boraginaceae Myosotis scorpioides L., 1753 ES LC ind Amaryllidaceae Narcissus pseudonarcissus L., 1753 ES LC cult Ranunculaceae Nigella damascena L., 1753 ES NA cult Onagraceae Oenothera biennis L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Origanum vulgare L., 1753 ES LC ind Oxalidaceae Oxalis corniculata L., 1753 ES LC adv Oxalidaceae Oxalis fontana Bunge, 1835 ES NA adv Papaveraceae Papaver rhoeas L., 1753 ES LC ind Vitaceae Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 ES NA inv Vitaceae Parthenocissus quinquefolia (L.) Planch., 1887 ES NA inv Vitaceae Parthenocissus tricuspidata (Siebold & Zucc.) Planch., 1887 ES NA inv Apiaceae Pastinaca sativa L., 1753 ES LC ind Paulowniaceae Paulownia tomentosa (Thunb.) Steud. ES NA cult Polygonaceae Persicaria maculosa Gray, 1821 ES LC ind Asteraceae Petasites hybridus (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1801 ES LC ind Apiaceae Petroselinum crispum (Mill.) Nyman ex A.W.Hill, 1925 ES NA cult Boraginaceae Phacelia tanacetifolia Benth., 1837 ES NA cult Poaceae Phalaris arundinacea L., 1753 ES LC ind Fabaceae Phaseolus coccineus L., 1753 ES NA non Fabaceae Phaseolus vulgaris L., 1753 ES NA cult Hydrangeaceae Philadelphus coronarius L., 1753 ES NA cult Polemoniaceae Phlox paniculata L., 1753 ES NA non Poaceae Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 ES LC ind Rosaceae Physocarpus opulifolius (L.) Raf., 1838 ES NA non Phytolaccaceae Phytolacca esculenta Houtt. ES NA inv Pinaceae Picea abies (L.) H.Karst., 1881 ES LC cult Pinaceae Picea pungens Engelm., 1879 ES NA non Pinaceae Pinus nigra Arnold subsp. nigra SSES NA cult Pinaceae Pinus strobus L., 1753 ES NA cult Pinaceae Pinus sylvestris L., 1753 ES LC ind Fabaceae Pisum sativum L., 1753 ES NA cult Plantaginaceae Plantago lanceolata L., 1753 ES LC ind Plantaginaceae Plantago major L., 1753 ES LC ind Platanaceae Platanus x hispanica Mill. ex MÃ¼nchh., 1770 ES NA cult Cupressaceae Platycladus orientalis (L.) Franco, 1949 ES NA non Poaceae Poa annua L., 1753 ES LC ind Poaceae Poa pratensis L., 1753 ES LC ind 
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Poaceae Poa trivialis L., 1753 ES LC ind Asparagaceae Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 ES LC ind Polygonaceae Polygonum aviculare L., 1753 ES LC ind Salicaceae Populus alba L., 1753 ES LC ind Salicaceae Populus balsamifera L., 1753 ES NA non Salicaceae Populus nigra L., 1753 ES LC ind Salicaceae Populus nigra var. italica MÃ¼nchh., 1770 VAR NA cult Salicaceae Populus simonii CarriÃ¨re, 1867 ES NA non Portulacaceae Portulaca oleracea L., 1753 ES NA adv Potamogetonaceae Potamogeton pectinatus L., 1753 ES LC ind Rosaceae Potentilla anserina L., 1753 ES LC adv Rosaceae Potentilla fruticosa L., 1753 ES NA cult Rosaceae Potentilla reptans L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Prunella vulgaris L., 1753 ES LC ind Rosaceae Prunus domestica L., 1753 ES NA cult Rosaceae Prunus laurocerasus L., 1753 ES NA cult Rosaceae Prunus laurocerasus var. caucasica (Kirchn.) Jaeger VAR NA non Rosaceae Prunus padus L., 1753 ES LC ind Rosaceae Prunus persica (L.) Batsch, 1801 ES NA cult Rosaceae Prunus spinosa L., 1753 ES LC ind Rosaceae Prunus x cerea (L.) Ehrh., 1792 ES NA non Pinaceae Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco, 1950 ES NA cult Rosaceae Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 ES NA cult Rosaceae Pyrus calleryana Decne., 1858 ES NA non Rosaceae Pyrus communis L., 1753 ES NA cult Fagaceae Quercus robur L., 1753 ES LC ind Ranunculaceae Ranunculus acris L., 1753 ES LC ind Ranunculaceae Ranunculus ficaria L., 1753 ES LC ind Ranunculaceae Ranunculus repens L., 1753 ES LC ind Resedaceae Reseda lutea L., 1753 ES LC ind Polygonaceae Reynoutria japonica Houtt., 1777 ES NA inv Polygonaceae Rheum x rhabarbarum L., 1753 ES NA cult Anacardiaceae Rhus typhina L., 1756 ES NA inv Grossulariaceae Ribes nigrum L., 1753 ES DD ind Grossulariaceae Ribes rubrum L., 1753 ES NA cult Grossulariaceae Ribes sanguineum Pursh, 1814 ES NA cult Grossulariaceae Ribes uva-crispa L., 1753 ES LC cult Fabaceae Robinia pseudoacacia L., 1753 ES NA inv Poaceae Roegneria canina (L.) Nevski, 1934 ES LC ind Rosaceae Rosa arvensis Huds., 1762 ES LC ind Rosaceae Rosa canina L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Rosmarinus officinalis L., 1753 ES NA cult Rosaceae Rubus armeniacus Focke, 1874 ES NA inv Rosaceae Rubus caesius L., 1753 ES LC ind Rosaceae Rubus fruticosus L., 1753 ES LC ind 
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Rosaceae Rubus idaeus L., 1753 ES LC cult Asteraceae Rudbeckia hirta L., 1753 ES NA cult Asteraceae Rudbeckia laciniata L., 1753 ES NA non Polygonaceae Rumex acetosa L., 1753 ES LC ind Polygonaceae Rumex conglomeratus Murray, 1770 ES LC ind Polygonaceae Rumex crispus L., 1753 ES LC ind Polygonaceae Rumex hydrolapathum Huds., 1778 ES LC ind Rutaceae Ruta graveolens L., 1753 ES NA cult Salicaceae Salix alba L., 1753 ES LC ind Salicaceae Salix babylonica L., 1753 ES NA cult Salicaceae Salix caprea L., 1753 ES LC ind Salicaceae Salix fragilis L., 1753 ES LC ind Salicaceae Salix rosmarinifolia L. ES NA non Lamiaceae Salvia officinalis L., 1753 ES NA cult Rosaceae Sanguisorba minor Scop., 1771 ES LC ind Caryophyllaceae Saponaria officinalis L., 1753 ES LC ind Scrophulariaceae Scrophularia nodosa L., 1753 ES LC ind Lamiaceae Scutellaria galericulata L., 1753 ES LC ind Fabaceae Securigera varia (L.) Lassen, 1989 ES LC ind Crassulaceae Sedum album L., 1753 ES LC ind Crassulaceae Sedum rupestre L., 1753 ES LC ind Asteraceae Senecio inaequidens DC., 1838 ES NA inv Asteraceae Senecio vulgaris L., 1753 ES LC ind Poaceae Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 ES NA adv Poaceae Setaria verticillata (L.) P.Beauv., 1812 ES NA adv Caryophyllaceae Silene coronaria (L.) Clairv., 1811 ES NA adv Caryophyllaceae Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 1982 SSES LC ind Brassicaceae Sinapis arvensis L., 1753 ES LC adv Brassicaceae Sisymbrium officinale (L.) Scop., 1772 ES LC ind Solanaceae Solanum lycopersicum L., 1753 ES NA cult Solanaceae Solanum melongena L., 1753 ES NA cult Solanaceae Solanum nigrum L., 1753 ES LC ind Solanaceae Solanum tuberosum L., 1753 ES NA non Asteraceae Solidago canadensis L., 1753 ES NA inv Asteraceae Solidago gigantea Aiton, 1789 ES NA inv Asteraceae Sonchus arvensis L., 1753 ES LC ind Asteraceae Sonchus asper (L.) Hill, 1769 ES LC ind Asteraceae Sonchus oleraceus L., 1753 ES LC ind Fabaceae Sophora japonica L., 1767 ES NA cult Rosaceae Sorbus aucuparia L. subsp. aucuparia SSES NA non Rosaceae Sorbus aucuparia L., 1753 ES LC cult Poaceae Sorghum bicolor (L.) Moench, 1794 ES NA adv Rosaceae Spiraea chamaedryfolia L., 1753 ES NA cult Rosaceae Spiraea japonica L.f., 1782 ES NA cult 
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Rosaceae Spiraea x arguta Zabel, 1884 ES NA non Rosaceae Spiraea x bumalda Burv., 1891 ES NA non Rosaceae Spiraea x vanhouttei (Briot) CarriÃ¨re, 1876 ES NA cult Staphyleaceae Staphylea pinnata L., 1753 ES VU ind Caryophyllaceae Stellaria graminea L., 1753 ES LC ind Caryophyllaceae Stellaria media (L.) Vill., 1789 ES LC ind Caprifoliaceae Symphoricarpos albus (L.) S.F.Blake, 1914 ES NA inv Asteraceae Symphyotrichum novi-belgii (L.) G.L.Nesom, 1995 ES NA inv Boraginaceae Symphytum officinale L., 1753 ES LC ind Oleaceae Syringa vulgaris L., 1753 ES NA cult Asteraceae Tagetes patula L., 1753 ES NA cult Tamaricaceae Tamarix gallica L., 1753 ES NA cult Asteraceae Tanacetum vulgare L., 1753 ES LC ind Asteraceae Taraxacum campylodes G.E.Haglund, 1948 ES LC ind Cupressaceae Taxodium distichum (L.) Rich., 1810 ES NA cult Taxaceae Taxus baccata L., 1753 ES LC cult Cupressaceae Thuja plicata D.Don ex Lamb., 1824 ES NA cult Malvaceae Tilia cordata Mill., 1768 ES LC ind Malvaceae Tilia platyphyllos Scop., 1771 ES LC ind Malvaceae Tilia tomentosa Moench, 1785 ES NA cult Malvaceae Tilia x euchlora K.Koch, 1866 ES NA cult Apiaceae Torilis arvensis (Huds.) Link, 1821 ES LC ind Apiaceae Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 ES LC ind Asteraceae Tragopogon pratensis L., 1753 ES LC ind Fabaceae Trifolium campestre Schreb., 1804 ES LC ind Fabaceae Trifolium pratense L., 1753 ES LC ind Fabaceae Trifolium repens L., 1753 ES LC ind Fabaceae Trigonella foenum-graecum L., 1753 ES NA non Poaceae Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 ES LC ind Tropaeolaceae Tropaeolum majus L., 1753 ES NA cult Liliaceae Tulipa gesneriana L., 1753 ES NA non Asteraceae Tussilago farfara L., 1753 ES LC ind Ulmaceae Ulmus glabra Huds., 1762 ES LC ind Ulmaceae Ulmus minor Mill., 1768 ES LC ind Urticaceae Urtica dioica L., 1753 ES LC ind Caprifoliaceae Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 ES LC ind Scrophulariaceae Verbascum densiflorum Bertol., 1810 ES LC ind Scrophulariaceae Verbascum thapsus L., 1753 ES LC ind Plantaginaceae Veronica agrestis L., 1753 ES VU ind Plantaginaceae Veronica arvensis L., 1753 ES LC ind Plantaginaceae Veronica filiformis Sm., 1791 ES NA non Plantaginaceae Veronica hederifolia L., 1753 ES LC ind Plantaginaceae Veronica persica Poir., 1808 ES NA adv Adoxaceae Viburnum lantana L., 1753 ES LC ind Adoxaceae Viburnum opulus L., 1753 ES LC ind 
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Adoxaceae Viburnum rhytidophyllum Hemsl. ex F.B.Forbes & Hemsl., 1888 ES NA cult Fabaceae Vicia cracca L., 1753 ES LC ind Fabaceae Vicia sativa subsp. nigra (L.) Ehrh., 1780 SSES NA ind Fabaceae Vicia sepium L., 1753 ES LC ind Apocynaceae Vinca major L., 1753 ES NA cult Apocynaceae Vinca minor L., 1753 ES NA cult Violaceae Viola arvensis Murray, 1770 ES LC ind Lamiaceae Vitex agnus-castus L., 1753 ES NA non Vitaceae Vitis vinifera L., 1753 ES NA cult Caprifoliaceae Weigela florida (Bunge) DC. ES NA cult Fabaceae Wisteria sinensis (Sims) Sweet, 1826 ES NA cult Asparagaceae Yucca filamentosa L., 1753 ES NA cult Poaceae Zea mays L., 1753 ES NA cult Asteraceae Zinnia elegans Jacq., 1792 ES NA cult  Nota :  Selon le site INPN, l’esp e Ve o i a ag estis ’est pas réglementée. Staphylea pinnata est une espèce réglementée mais non recensée à proximité des travaux. Buxus sempervirens est une espèce réglementée mais non recensée à proximité des travaux.    
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Localisation des espèces patrimoniales faune observées (source ODONAT)  
   



 

108  

Localisation des espèces patrimoniales flore observées (source ODONAT)  
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ANNEXE 12 : INVENTAIRE PISCICOLES 
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ANNEXE 13 : INVENTAIRE MALACOLOGIQUE, FICHES STATION 
 

Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1Superficie prospectée 100 m2 Q1 Q2 Q3Durée prospection 70 min 0,5 0,5 0,51,54 1 0 00 0 0 00 0 0 00 0 0 0+++ +++ +++ +++++ ++ ++ ++Observation du chabot (Cottus gobio ). Substrat jonché de Corbicula sp et de valves de Corbicula sp. Observation de Dreisseina polymorphaUnio crassus  découverte en rive droite dans les habitats les plus profonds (environ 40 cm) à moins 2 m de la berge. Observation de valves de Unio tumidus.3 quadrats de superficie 0,5 m2 réalisés en supplément. 1 individus Unio crassus  de grande tail le (L=6,2cm)détécté grâce à cette technique.Dreissena polymorpha Corbicula flumineaDreissena polymorphafortnonCorbicula flumineaEffort (m2/min) QUADRATS *3AQUASCOP Anodonta anatinaAnodonta anatinaUnio tumidus

ArboréeArboréeUnio pictorum
Station Cours d'eauDate 30/11/2017Muhlbach Koenigshoffen1 / Seuil OH3 aval 2 Y:48.573885Localisation station Y:48.573646

Plat courantGranulat - Valves corbiculesSubstrat
Limite amont X:7.717799X:7.718393Limite aval

moyenne
OpérateursType de faciès0,4 m/s0,1 m - 0,4m9 m50 m Colin R.Description de la stationConditions d'observationLongueur Largeur lit mouilléProfondeur Courant Rypisylve RGRypisylve RDmoyenne HydrophytesOmbrageTurbiditéHydrologieMétéoFeuilles sur benthos nonpluieUnio crassusObservationsRésultats Unio tumidusUnio pictorumUnio crassusSuperficie (m2)N° quadrat



 

134   
Réalisation de 3 quadrats et découverte d'une mulette épaisse parmis les corbiculesCorbicula fluminea Dreissena polymorphaChabot Cottus gobio Coquille vide de Unio tumidus
Observations
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1 2Superficie prospectée 100 m2 0Durée prospection 50 min 02 0++++ObservationsUnio crassus  positionnée dans le pavage au fond dulit. Anodonta anatinaCorbicula fluminea

chenal courantgranulat - dallearboréearboréeDescription de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 5m SubstratEffort (m2/min)Feuilles sur benthos non HydrophytesDreissena polymorphaUnio pictorumUnio tumidusUnio crassusRésultatsAQUASCOP nonConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo pluie Ombrage fortmoyenneProfondeur 0,6 Rypisylve RDCourant 0,4 m/s Rypisylve RG
Colin R.Localisation station Station 2 / Seuil OH3 aval 1 Limite amont X:7.717269Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.716623 Y:48.573467Y:48.573335Date 30/11/2017 Opérateurs
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Station vue aval vers amont
Nombre de traitsSuperficie prospectéeDurée prospection 0000++++Observations Prospection totale120 m245 min3Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha

plat courantdallearboréearboréeDescription de la stationLongueur 20 m Type de facièsLargeur lit mouillé 6m SubstratUnio crassusEffort (m2/min)Unio pictorumUnio tumidusRésultatsAQUASCOP nonFeuilles sur benthos non HydrophytesConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo pluie Ombrage fortmoyenneProfondeur 0,5m Rypisylve RDCourant 0,6 m/s Rypisylve RG
Colin R.Localisation station Station 3 /Seuil OH3 droit Limite amont X:7.716556Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.716304 Y:48.573334Y:48.573368Date 30/11/2017 Opérateurs



 

137   
Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1 3Superficie prospectée 100 m2 0Durée prospection 55 min 02 0++0Unio crassus  positionné dans l 'argile en bergeNombreuses valves vides d'Unio crassus

Colin R.Localisation station Station 4 / Seuil OH2 aval 2 Limite amont X:7.715091Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.714531
Profondeur 1 m Rypisylve RDCourant 0,4 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo couvert Ombrage fortRésultatsAQUASCOP nonmoyenneUnio pictorumUnio tumidusUnio crassusEffort (m2/min)Feuilles sur benthos faible Hydrophytes

Y:48.575115
chenal lotiquevase - granulats - argilesarboréearboréeDescription de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 5 m Substrat

Y:48.575187Date 02/12/2017 Opérateurs
Observations Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1 Durée prospection 100Superficie prospectée 100 m2Durée prospection 70 0 01,5 0 50 00 0++ ++0 0Substrat partiellement couvert de feuil lesUnio pictorum recensée à l 'aide du tell inierValves vides d'Anodonta anatina

Localisation station Station 5/ Seuil OH2 aval 1 Limite amont X:7.712920Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.712121 Y:48.575025Date 02/12/2017 - 03/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 4 SubstratProfondeur 1m Rypisylve RDCourant 0,10 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo couvert Ombrage moyenFeuilles sur benthos oui HydrophytesRésultatsAQUASCOP TELLINIERnon
Y:48.574909

chenal lentiquevasearboréearboréemoyenneUnio pictorum Unio pictorumUnio tumidus Unio spObservations Corbicula flumineaDreissena polymorphaAnodonta anatina Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorphaUnio crassus Unio crassusEffort (m2/min)
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 2 2Superficie prospectée 200 m2 0Durée prospection 60 03 0++0Unio crassus  au pied du mur en rive droite. Individusde grande tail le supérieure à 5 cm.

Localisation station Station 6 / Seuil OH2 droit Limite amont X:7.711253Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.710693 Y:48.575006Date 03/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 5m SubstratProfondeur 0,2m Rypisylve RDCourant 0,20 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo couvert Ombrage nulUnio crassusEffort (m2/min)Feuilles sur benthos faible HydrophytesRésultatsAQUASCOP non
Y:48.575039

plat courantgranulat - vasemurmurmoyenneUnio pictorumUnio tumidusObservations Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1Superficie prospectée 120 m2Durée prospection 40 min30000+0

Localisation station Station 7 / Seuil OH2 amont Limite amont X:7.709849Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.710689 Y:48.575016Date 03/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 60m Type de facièsLargeur lit mouillé 6 SubstratProfondeur 1,10 m Rypisylve RDCourant 0,10 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo couvert Ombrage faibleUnio crassusEffort (m2/min)Feuilles sur benthos non HydrophytesRésultatsAQUASCOP non
Y:48.575072

chenal lentiquevasearboréearboréemoyenneUnio pictorumUnio tumidusObservationsAnodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1Superficie prospectée 100Durée prospection 4520000+0ObservationsAnodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha

Y:48.576264
chenal lentiquevasearboréearboréemoyenneUnio pictorumUnio tumidusUnio crassusEffort (m2/min)Feuilles sur benthos faible HydrophytesRésultatsAQUASCOP nonConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo fin de journée - couvert Ombrage fortProfondeur 0,6m Rypisylve RDCourant 0,10 m/s Rypisylve RGDescription de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 5m SubstratLocalisation station Station 9 / Seuil OH1 aval Limite amont X:7.706069Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.705487 Y:48.576449Date 04/12/2017 Opérateurs Colin R.
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1 Durée prospection 35Superficie prospectée 100 m2Durée prospection 55 min 0 Unio crassus 02 0 Unio pictorum 00 Unio sp 02 4+ +0 0Anondata anatina enfouie dans la vase

Localisation station Station 8 / Seuil OH1 aval 2 Limite amont X:7.707220Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.706591 Y:48.576293Date 04/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 6m SubstratProfondeur 0,7 m Rypisylve RDCourant 0,30 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo pluie Ombrage nulFeuilles sur benthos fort HydrophytesRésultatsAQUASCOP TELLINIERnon
Y:48.576253

Plat courantgranulat vaseherbacéearboréemoyenneUnio pictorumUnio tumidusObservations Corbicula flumineaDreissena polymorphaAnodonta anatina Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorphaUnio crassusEffort (m2/min)
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1Superficie prospectée 50Durée prospection 301,70000+0ObservationsAnodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorphaUnio pictorumUnio tumidusRésultatsEffort (m2/min)Unio crassusAQUASCOPConditions d'observationHydrologie moyenne Turbidité moyenneMétéo couvert Ombrage faibleFeuilles sur benthos nul Hydrophytes nonProfondeur 0,3m Rypisylve RD arboréeCourant 0,30 m/s Rypisylve RG arboréeLongueur 30 m Type de faciès plat courantLargeur lit mouillé 5m Substrat vase - granulat - dalleDescription de la stationStation 10 / Seuil OH1 aval Limite amont X:7.705414 Y:48.576590Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.705787 Y:48.576449Date 04/12/2017 Opérateurs Colin R.Localisation station 
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 1 Nombre de traits 1Superficie prospectée 700 Superficie prospectée 450Durée prospection 120 Durée prospection 705 6,50 01 32 40 40 0+ +

Localisation station Station 11 / Seuil OH1 amont Limite amont X:7.705414Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.702874 Y:48.574964Date 06/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 700 m Type de facièsLargeur lit mouillé 9m SubstratProfondeur 1,10m - 1,80m Rypisylve RDCourant 0,05 - 0,1 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo couvert Ombrage fortEffort (m2/min)Feuilles sur benthos faible HydrophytesRésultatsAQUASCOP non
Y:48.576590

chenal lentiquevase - granulatarboréearboréemoyenneUnio pictorum Unio pictorumUnio tumidus Unio tumidusPLONGEE SUBAQUATIQUEObservations Effort (m2/min)Corbicula flumineaDreissena polymorphaAnodonta anatina Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorphaUnio crassus Unio crassus
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Unio tumidus Unio tumidus  Morphologie du sommetUnio pictorum Anodonta anatinaObservations (suite)
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Station vue aval vers amont
Nombre de traits 2 0Superficie prospectée 200 0Durée prospection 60 53 0+0Unio tumidus Gobie Neogobius sp

Localisation station Station 12 Seuil OH0 aval Limite amont X:7.702690Cours d'eau Muhlbach Koenigshoffen Limite aval X:7.702081 Y:48.572928Date 03/12/2017 Opérateurs Colin R.Description de la stationLongueur 50 m Type de facièsLargeur lit mouillé 14 m SubstratProfondeur 0,3 m Rypisylve RDCourant 0,3 m/s Rypisylve RGConditions d'observationHydrologie moyenne TurbiditéMétéo pluie Ombrage nulUnio crassusEffort (m2/min)Feuilles sur benthos faible HydrophytesRésultatsAQUASCOP non
Y:48.573148

plat courantgranulat - sable - vasesarboréearboréemoyenneUnio pictorumUnio tumidusObservations Anodonta anatinaCorbicula flumineaDreissena polymorpha
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ANNEXE 14 : BASE DE DONNEES UNIO CRASSUS ET AUTRES MULETTES 
   

Espèce St° Cours d'eau X Y substrat Prof Cour Localisation L H E RAU. crassus 1 muhlbach koenigshoffen 7.718275 48.573801 granulat 0.4 0.3 rivre droite 5.4 3 2 1.6U. crassus 1 muhlbach koenigshoffen 7.718084 48.573758 granulat 0.3 0.3 rive droite 5.1 2.8 2 1.6U. crassus 1 muhlbach koenigshoffen 7.717935 48.573722 granulat 0.2 0.4 milieu 4.7 2.7 1.9 1.4U. crassus 1 muhlbach koenigshoffen 7.718335 48.573817 granulat 0.4 0.3 rive droite 4.6 2.6 2 1.3U. crassus 1 muhlbach koenigshoffen 7.717822 48.573600 granulat 0.2 0.4 rive droite 4.7 2.7 2 1.4U. crassus 2 muhlbach koenigshoffen 7.717212 48.573457 pavage 0.7 0.5 milieu 5.1 2.8 2 1.4U. crassus 2 muhlbach koenigshoffen 7.717027 48.573422 pavage 0.6 0.5 rive droite 4.5 2.4 1.9 1.4U. crassus 4 muhlbach koenigshoffen 7.714857 48.575052 argile 0.5 0.4 rive gauche 5.1 2.9 2.1 1.2U. crassus 4 muhlbach koenigshoffen 7.714818 48.575077 argile 0.5 0.4 rive gauche 5.1 2.9 2 1.4U. crassus 4 muhlbach koenigshoffen 7.714737 48.575113 argile 0.6 0.3 rive droite 3.7 2.2 1.8 1.2U. crassus 6 muhlbach koenigshoffen 7.711014 48.575022 sable 0.2 0.1 rive droite 5.2 2.9 2.1 1.2U. crassus 6 muhlbach koenigshoffen 7.711062 48.575022 sable 0.2 0.1 rive droite 5.6 3 2 1.4U. pictorum 5 muhlbach koenigshoffen 7.712791 48.574937 vase 1 0.05 milieuU. pictorum 5 muhlbach koenigshoffen 7.712653 48.574953 vase 1 0.05 milieuU. pictorum 5 muhlbach koenigshoffen 7.712564 48.574969 vase 1 0.05 milieuU. pictorum 5 muhlbach koenigshoffen 7.712230 48.575012 vase 1 0.05 milieuU. pictorum 5 muhlbach koenigshoffen 7.711943 48.575044 vase 1 0.05 milieuU. pictorum 10 muhlbach koenigshoffen 7.704868 48.576630 vase 1.3 0.2 milieuU. pictorum 10 muhlbach koenigshoffen 7.703872 48.756528 vase 1.6 0.2 rive gaucheU. pictorum 10 muhlbach koenigshoffen 7.703278 48.576834 vase 1.4 0.2 milieuU. pictorum 10 muhlbach koenigshoffen 7.702614 48.576818 vase 1.6 0.2 milieuU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703385 48.575405 vase 1.1 0.2 milieuU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703195 48.575248 vase 1.3 0.2 milieuU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703231 48.575288 vase 1.2 0.2 rive gaucheU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703041 48.575123 vase 1.4 0.2 rive gaucheU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703433 48.575460 vase 0.8 0.2 rive gaucheU. tumidus 5 muhlbach koenigshoffen 7.703516 48.575625 vase 0.9 0.2 rive gaucheU. tumidus 11 muhlbach koenigshoffen 7.702609 48.573103 sable 0.3 0.3 milieuU. tumidus 11 muhlbach koenigshoffen 7.702581 48.573043 sable 0.3 0.3 milieuU. tumidus 11 muhlbach koenigshoffen 7.702524 48.573059 sable 0.3 0.3 milieuU. tumidus 11 muhlbach koenigshoffen 7.702491 48.572970 sable 0.3 0.3 milieuU. tumidus 11 muhlbach koenigshoffen 7.702401 48.572983 sable 0.3 0.3 milieuA. anatina 8 muhlbach koenigshoffen 7.707134 48.576261 vase 0.4 0.2 milieuA. anatina 8 muhlbach koenigshoffen 7.707057 48.576276 vase 0.4 0.2 milieuA. anatina 8 muhlbach koenigshoffen 7.706980 48.576292 vase 0.4 0.2 milieuA. anatina 8 muhlbach koenigshoffen 7.706855 48.576312 vase 0.4 0.2 milieuA. anatina 8 muhlbach koenigshoffen 7.706802 48.576324 vase 0.4 0.2 milieuA. anatina 10 muhlbach koenigshoffen 7.704619 48.576598 vase 1.7 0.2 milieuA. anatina 10 muhlbach koenigshoffen 7.704465 48.576583 vase 1.6 0.2 milieuA. anatina 10 muhlbach koenigshoffen 7.702389 48.576214 vase 1.5 0.2 milieuA. anatina 10 muhlbach koenigshoffen 7.702875 48.576057 vase 1.3 0.2 milieu
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ANNEXE 15 : FICHE ESPECE – UNIO CRASSUS, LA MULETTE EPAISSE Morphologie /  U.crassus, présente une coquille  ovoïde et ventrue de longueur inférieure à 7 cm. Le ligament est robuste et 
ou t. L u o p se te des st ies e  W et le so et est peu sailla t. La d te i atio  d Unio crassus ne nécessite pas la dissectio  de l a i al et peut t e ise e  œu e a e  des o uilles ides. Des confusions sont possibles avec les autres espèces du genre Unio, notamment pour les jeunes individus. Unio crassus se retrouvant régulièrement avec ces espèces et celles du genre Anodonta, une grande vigilance s'avère nécessaire pour la détermination.   Chez les mollusques de la famille des Unionidae, les valves lors de leur fermeture sont centrées par un système de charnière composée de deux dents cardinales sur la valve de gauche et une dent cardinale sur la valve de droite, ainsi que par des dents latérales placées sous le ligament.  La disposition et la forme de ces dents est caractéristique chez chaque espèce. Chez Unio crassus, les dents cardinales de la valve gauche, sont comprimées latéralement et séparées par une fourche profonde et oblique. La dent cardinale postérieure est toujours plus développée. La dent cardinale de la valve droite est élevée et denticulée. Figure 1 : Mulette épaisse Unio crassus, face externe et interne de la coquille  Les mollusques g a ds i al es d eau dou e appa tie e t à l o d e des Unionoides lui-même divisé en deux familles, les Margaritiferidae et les Unionidae. Ces deux familles comptabilisent dix espèces en France parmi lesquelles sespt espèces sont potentiellement prése tes da s ot e zo e d tude. Seule l esp e Unio crassus b fi ie d u  statut gle e tai e de p ote tio .  Réglementation / - Arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur le territoire français métropolitain  

L a t  i te dit e t e aut es toute dest u tio  i te tio elle ou enl e e t des œufs, ai si ue la destruction ou la perturbation des animaux. La protection de ses habitats (sites de reproduction at aires de repos) interdit toute interventio  su  es ilieu  pa ti ulie s à l esp e et ota e t tout t pe de t a au  susceptibles de les altérer ou de les dégrader. Il est également interdit de détenir, de transporter ou de réaliser toute action commerciale avec des individus prélevés dans le milieu naturel.  - Annexes II & IV de la Directive « Habitats, faune, flore » du 21 mai 1992  
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La ulette paisse est u e esp e d i t t o u autai e ui doit être prise en compte dans les 
aluatio s des i ide es des sites Natu a  d sig s pou  l espèce (annexe II) et qui nécessite une protection stricte (annexe IV).  Patrimonialité /  

Liste ouge o diale de l UICN aluatio   : EN (En danger) 
Liste ouge eu op e e de l UICN aluatio   : VU (Vulnérable)  Ecologie /  

• Ha itat  La mulette paisse affe tio e les ou s d eau de plai e et la g tatio  a uati ue. Adulte elle occupe tous les types de substrats, granulats (graviers, pierres et galets), les sables et limons ainsi que les vases et litières. Elle vit partiellement ou totalement enfouie dans le sédiment.   Figure 2 : Occupation des substrats galet et vase par Unio crassus au stade adulte - L’Is he t                 Unio crassus est très sédentaire mais peut réaliser des déplacements horizontaux de plusieurs mètres et verticaux de plusieurs dizaines de centimètres (Strayer 2008).  Sa capacité de fuite face aux variations des conditions physicochimiques de son environnement est limitée. Unio crassus est particulièrement sensible 
au  fo tes a iatio s de i eau d eau, au  tiages s es ai si u au pi ti e e t du lit i eu  pa  les o i s. Les substrats instables ne semblent pas convenir à Unio crassus (Prié et al, 2007).  Les individus au stade post-larvaire et juvénile vivent enfouis dans les substrats meubles et sont indétectables 
pa  p ospe tio  isuelle à l a uas ope. La ualit  i te stitielle du substrat nécessaire au développement juvénile est donc primordiale. Le colmatage du substrat est fatal à ce stade critique. 
Le ou a t est i dispe sa le ais les ou s d eau t op rapides sont traumatisants (Bensettiti, F. & Gaudillat, V. 2004). La Mulette épaisse est régulièrement associée aux zones de radiers et plats courants sur les cours 
d eau o e s. Sui a t les stades de d eloppe e t, il se le u Unio crassus nécessite des zones courantes 
et des zo es plus al es, d où e esoi  de di e sit  da s les écoulements. On trouve Unio crassus dans les zones de profondeur relativement faible. Néanmoins, elle peut survivre dans des tronçons assez profonds à substrat sablo-limoneux (Cochet 2002).  

• C le de d veloppement  La reproduction se fait directement dans l eau durant les mois de mai juin et juillet. Les mâles libèrent les gamètes qui sont entrainés par les courants. Les spermatozoïdes sont alors récupérés par le système de 
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filtration de la femelle. Une fois la captation des spermatozoïdes par les femelles, les ovules sont fécondés. 
Les œufs issus de ette f o datio  o t âtu e  da s les t idies e te es de la fe elle a hies . Ensuite les larves glochidies (forme larvai e pa asitai e  so t li es et o t s enkyster dans les branchies des poissons. L espèce principale est le vairon (Phoxinus phoxinus), viennent ensuite le chabot (Cottus gobio) et le chevaine (Squalius cephalus  ou e  l pi o he et l pi o hette Gasterosteus aculeatus et Pungitius pungitius). Après 5 semaines les juvéniles sont libérés da s le ou a t, puis s e fouisse t da s le sa le pou  
s  d eloppe . Ils e ge t e suite e  su fa e du s di e t pou  pou sui e leu  le Puissau e R. .   

• Mati es e  suspe sio  MES   La mise en suspension excessive (quantité et durée) de particules fines au moment de la reproduction de 
l esp e Unio crassus peut altérer les différentes étapes de son cycle de développement. Par sa phase enfouie dans le sédiment qui dure plusieurs années, Unio crassus est très sensible à tout colmatage dû soit à une augmentation de la charge en matériaux fins, soit à une diminution du courant (Bensettiti, F. & Gaudillat, V. 2004). De plus, les grands mollusques bivalves sont des animaux filtreurs. Ils se nourrissent des particules 
ph topla to , zoopla to , ati e o ga i ue  t a spo t es pa  le ou s d eau. La ise e  suspe sio  de 

pa ti ules fi es i ales et o ga i ues  du a t u e p iode p olo g e e t ai e l asph ie d Unio crassus.    
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ANNEXE 16 : FICHE ESPECE – ESOX LUCIUS, LE BROCHET Morphologie / Le brochet (Esox lucius) est un poisson fusiforme dont les flancs de couleur verdâtre ou jaunâtre vers le dos deviennent blancs vers le ventre. Les nageoires sont de couleur rouge-orange et portent des rayures noires. Les jeunes brochets ont des bandes jaunes le long du corps qui, plus tard, se divisent en pointillés clairs. Les patrons de couleurs sur les flancs varient d'un individu à l'autre mais il n'a pour l'instant pas été établi de lien clair avec son milieu de vie. Ce poisson a environ 700 dents. Chez le grand brochet Esox lucius, 5 pores sensoriels sont visibles sous ses mandibules inférieures contre 6 à 9 chez le maskinongé Esox masquinongy et 4 pores chez le brochet maillé Esox niger. Seule la partie supérieure des opercules est écaillée tandis que la totalité de celles du brochet maillé est recouverte d'écailles. Sa livrée rappelle celle du maskinongé mais certains traits (forme de la queue notamment) sont intermédiaires.  Figure : Le brochet Esox lucius  Règlementation /  
Les milieux de vie et sites de reproduction du brochet E. lucius sont protégés par l’arrêté du 08 décembre 
1988.  Patrimonialité / 
Liste ouge o diale de l UICN aluatio   : LC (Préoccupation mineure) Liste rouge européenne de l UICN aluatio   : LC (Préoccupation mineure) Liste rouge France de l UICN aluatio   : VU (Vulnérable) Liste rouge Alsace de l UICN aluatio   : VU (Vulnérable)  Ecologie /  

• Habitat Le brochet occupe principalement la première moitié de la colonne d'eau. Adulte, il affectionne les milieux lentiques (rivières à courant lent, bras morts, fleuves, étangs et lacs riches en végétation). Dans le monde, l'habitat du brochet tend souvent à se dégrader, ou a été très dégradé. S'il peut profiter d'anciennes gravières ou carrières inondées qui lui offrent des habitats de substitution, son biotope naturel est le plus souvent négativement affecté par les activités humaines (pollution de l'eau, pêche abusive, drainage ou comblement 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Maskinong%C3%A9_(poisson)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Brochet_maill%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Brochet_maill%C3%A9
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de nombreuses zones inondables, eutrophisation, turbidité accrue, artificialisation des berges, pompages excessifs d'eau, etc.).   En particulier, les prairies inondables propices à sa reproduction et de nombreux milieux peu profonds servant de nourriceries ont fréquemment disparu, selon certaines études la dégradation des nourriceries aurait un impact encore plus négatif pour l'espèce que la dégradation ou régression des zones de fraie. Ceci explique la régression de l'espèce dans une grande partie de ses habitats potentiels. Une autre étude a porté sur les effets du manque d'habitats de fraie, le manque de nourriceries pour les alevins et le manque d'habitats pour les jeunes brochets. Les auteurs ont dans ce cas conclu que contrairement à une idée répandue, c'est la disponibilité en aire de fraie et d'alimentation des jeunes qui a le plus d'importance pour la survie des populations, plus que les nourriceries d'alevins. Mais selon les résultats de leurs modélisations « les habitats de fraye peuvent être les plus rares en quantité absolue ». L'étendue, mais aussi la profondeur et le profil hypsographique d'un lac influent aussi sur le nombre et la biomasse des brochets. Mode de vie / C'est un chasseur habituellement sédentaire et solitaire, mais il vit parfois temporairement en groupe de deux ou trois. Dans les grands lacs, on le trouve aussi en bancs, surtout quand il s'agit de jeunes sujets. Le brochet peut vivre plus de 20 ans. 
 Alimentation / L'alimentation du brochet évolue avec l'âge. Il commence par se nourrir de zooplanctons et d'insectes lorsqu'il est alevin (30 mm). En grandissant, son régime alimentaire intègre des proies de plus en plus grosses. Adulte il consomme principalement diverses espèces de poissons, notamment les espèces les plus communes dans le milieu où il vit. Mais il est très opportuniste, et il peut aussi consommer des écrevisses, des amphibiens, des canetons ou encore des rongeurs... La taille de ses proies peut être aussi grande que le tiers ou la moitié de sa propre taille. Le cannibalisme n'est pas rare chez le brochet et il peut arriver que les brochetons constituent la majeure partie des proies des gros brochets.  Le brochet chasse principalement en embuscade ; il se camoufle dans les herbes aquatiques ou se confond avec des branchages immergés, et attend qu'une proie passe à sa portée. Son corps élancé n'est pas adapté à de longues poursuites mais bien aux accélérations brusques et en ligne droite.   Reproduction / Le brochet est une espèce phytophile dont la frai survient de février à avril dans une eau dont la température est comprise entre 5 et 12 °C. La femelle pond entre 15 000 et 20 000 œufs par kilogramme de son poids (entre 3 000 et 600 000 œufs). Aucun nid n'est construit ; les œufs se le t pa pill s au hasa d da s des herbiers situés près des berges. Une grosse femelle est fécondée par un ou deux mâles plus petits qu'elle. 
Les œufs so t a e lai  de 2,5 à 3,0 mm et se fixent à la végétation. Comme chez la plupart des poissons 
po da t u  g a d o e d'œufs sa s e suite les p ot ge , la t s g a de ajo it  de es œufs ou o t desséchés ou mangés par d'autres animaux.  La croissance de l'alevin et du brocheton est rapide, lui permettant d'atteindre 30 cm en fin de sa première année, 50 cm à la fin de sa seconde, puis 10 cm par an jusqu'à 100 cm, en cas de croissance normale. Le brochet utilise 17 % de ce qu'il mange en créant directement du muscle. Ainsi s'il ingurgite un gardon de 100 g, il fabriquera 17 g de muscle. Les spécificités de la reproduction du brochet le rendent vulnérable à la régression des zones humides et à la pollution des zones inondables où il pond. Ce poisson recherche des herbiers situés entre 0,2 et 0,8 m de profondeur, qui doivent rester immergés durant la période de fraie.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zooplancton
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alevin
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89crevisse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Amphibiens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canard
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rodentia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cannibalisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%A9condation
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Les lieux de fraie de ce poisson ont beaucoup décliné depuis la révolution industrielle en raison de 
l a tifi ialisatio  des ou s d'eau, du d ai age ou de la pollutio  des zo es hu ides le o het o e tous les poissons est mortellement sensible à de nombreux pesticides), souvent sans solution alternative. La restauration de frayères par les pêcheurs ou d'autres acteurs est un pis-aller ; le retour du castor dans les petites rivières et ruisseaux (où il fait volontiers des barrages) pourrait être favorable au fraie du grand brochet et à une bonne croissance de ses alevins. Le castor nord-américain et le castor eurasiatique vivaient autrefois dans la plupart des cours d'eau des zones froides et tempérées de tout l'hémisphère nord et même dans les petits cours d'eau de certains déserts (au Nouveau-Mexique et en Arizona par exemple). Ces deux espèces reconstituent depuis quelques décennies des populations respectivement en Amérique du Nord et en Europe. De nombreuses études scientifiques ont montré l'intérêt des barrages de castors pour de nombreuses espèces de poissons et d'autres espèces aquatiques (qui sont des proies pour le brochet et d'autres poissons carnivores). Là où le castor ne fait pas de barrage, il lui arrive fréquemment de creuser de petits canaux dans les milieux herbacés, canaux qui peuvent aussi être exploités par les poissons (dont pour le frai).   

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volution_industrielle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Castor_(animal)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Castor_nord-am%C3%A9ricain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Castor_eurasiatique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Barrages_de_castors
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ANNEXE 17 : FICHE ESPECE – RHODEUS AMARUS LA BOUVIERE Morphologie / La bouvière est un petit poisson dont le corps est haut et comprimé latéralement. La ligne latérale est courte ou incomplète. Ce poisson possède de grandes écailles bordées de gris foncé. Un dimorphisme sexuel apparaît entre le mâle et la femelle pendant la reproduction. Un tube de ponte (ovipositeur) de 5 à 8 mm se développe hez la fe elle, e ui lui pe et de d pose  ses œufs da s la a it  a hiale de oules d'eau douce. Le mâle a un corps plus haut que la femelle et ses couleurs deviennent plus vives en période de reproduction. L'oeil de la bouvière est relativement grand. Sa bouche est petite, oblique et la mâchoire supérieure dépasse la machoire inférieure. Les nageoires anales et dorsales ont une base courte et 8 à 10 rayons ramifiés. La taille courante de la bouvière est de 5-6 cm. Certains individus peuvent atteindre une taille maximale de 11 cm et un poids de 10 g. Cette espèce est l'un des plus petits Cyprinidés d'Europe. Les écailles du dos ont une coloration gris - vert plus au moins foncé. Les flancs sont clairs avec des reflets argentés. Pendant la période de reproduction la coloration argentée change pour une couleur rose à rouge vif avec une bande latérale bleu foncé. Elle vit en moyenne de 2 à 3 ans. Figure : La bouvière Rhodeus amarus   Règlementation /  
Les milieux de vie et sites de reproduction de la bouvière Rhodeus amarus sont protégés par l’arrêté du 
08 décembre 1988.  

Directive 42/43/CEE (Directive Habitat-Faune-Flore) : Annexe II 

Convention de Berne : Annexe III Patrimonialité / 
Liste ouge o diale de l UICN aluation 2014) : LC (Préoccupation mineure) Liste rouge européenne de l UICN aluatio   : LC (Préoccupation mineure) Liste rouge France de l UICN aluatio   : LC (Préoccupation mineure) Liste rouge Alsace de l UICN aluatio   : LC (Préoccupation mineure)   
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Ecologie /  
● Régime alimentaire La bouvière est un poisson omnivore mais le phytoplancton (diatomées), les plantes aquatiques et les petits invertébrés (vers, mollusques, larves d'insectes surtout chironomidés) sont à la base de son alimentation. Elle capture ses proies par fouissage. 
● Rep odu tio  La bouvière a besoin de la présence de la moule d'eau douce (Anodonte ou Unionidés) pour pouvoir se reproduire. Elle utilise son long ovipositeur pour déposer les ovules dans les branchies du bivalve. La femelle peut faire plusieurs pontes successives entre avril à juin. A chaque ponte, elle dépose 40 oeufs dans l'hôte, un bivalve peut ainsi héberger de 5 à 90 oeufs. Les oeufs déposés dans les branchies de la moule sont fécondés par le mâle qui libère la laitance sur le bivalve. Les oeufs vont incuber durant 2 ou 3 semaines, période durant laquelle le mâle va protéger les oeufs jusqu'à la sortie des alevins. Pour survivre, la ou i e a do  esoi  de la p se e de la oule d eau dou e. C'est u  p o essus de commensalisme qui ne lèse pas la moul. 
● Habitat La bouvière se rencontre dans les eaux stagnantes ou à courant faible, les lacs et les étangs à fond vaseux et sableux.    


